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Objet: Réponse d'Environnement Canada (DQ-15 questions n° 1 et n°2) 

Madame, 

Commission d'enquête portant sur Les enjeux liés à l'exploration et l'exploitation 
du gaz de schiste dans le sltale d'Utica des basses-terres du Saint-Laurent 

Vous trouverez ci-dessous les réponses d'Environnement Canada (EC) aux questions adressées par la 
Commission le 27 mai dernier. 

Commentaire général : 

Le Règlement modifiant le Règlement sur les émissions des moteurs hors route à allumage par 
compression1 a pour objectif de contribuer à la réduction des émissions provenant des moteurs diesel hors 
route en fixant de nouvelles normes pour les émissions d'oxydes d'azote (NOx), de composés organiques 
volatils (COY) et de matières particulaires (MP). Depuis le 16 janvier 2012, les modifications alignent 
les normes d'émissions canadiennes sur celles de l'Environmental Protection Agency (EPA) des États
Unis, appelées les normes du groupe 4, et visent les moteurs diesel hors route utilisés dans les machines 
comme les tracteurs, les excavatrices, les débusqueuses de grumes et les bulldozers. 

Question 1 

L'étude PR3.6.19, p. 87 souligne que« les moteurs TIER-4 représentent des réductions de NOx de plus 
de 95 % pour les moteurs de moins de 1000 kW et de plus de 70 % pour les moteurs de puissance 
supérieure. La réduction des émissions de PM2,5 serait de plus de 95 % pour toutes les puissances de 
moteur». 

L'utilisation de ces types de moteurs, tel que prévu dans le Règlement sur les émissions de 
moteurs hors route à allumage par compression, pourrait-elle permettre de réaliser des réductions 
de contaminants comme mentionnées ci-haut? 

1 http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/fra/reglements/DetaiiReg.cfm?intReg=201 
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Réponse d'Environnement Canada 

Environnement Canada ne peut confirmer la validité des taux de réduction mentionnés précédemment, et 
ce, pour les raisons suivantes : 

D'une part, il semble que les facteurs d'émission associés aux moteurs du groupe 4, présentés aux 
tableaux F .1 à F .4 de 1 'Annexe F, ne correspondent pas à ceux qui sont référés dans le Règlement sur les 
émissions de moteurs hors route à allumage par compression (ci-après appelé« le Règlement») et à la 
partie 1039 du Code of Federal Regulations de l'Environmental Protection Agency (EPA). Par exemple, 
le facteur d'émission du groupe 4, pour un moteur de puissance entre 130 et 560 kW, devrait être de 0.02 
et 0.40 pour les MP et les NOx, respectivement. 

Environnement Canada vous invite d'autre part à vous référer au sommaire de notre analyse disponible 
sur le sujet, soit le Résumé de l'étude d'impact de la réglementation (en annexe), qui fait partie du 
Règlement publié le 7 décembre 2011. Ce document précise que le modèle NONROAD de l'EPA a servi 
à fournir une indication des réductions d'émissions imputables au Règlement. Selon ce modèle, les 
niveaux d'émissions admissibles pour chaque moteur représentent une réduction appréciable par rapport 
aux normes de l'époque (i.e. les normes du groupe 2 ou du groupe 3 à compter de l'année de modèle 2006 
pour certains types de moteurs), notamment une réduction de 37% des émissions d'hydrocarbures non 
méthaniques (HCNM) et de NOx combinés ainsi qu'une réduction de 50% à 95% des émissions de MP. 

Enfin, puisque les facteurs d'émissions du rapport PR3.6.19 ne correspondent pas à ceux utilisés par 
Environnement Canada, et que les années de référence ne sont pas les mêmes (i.e. année de modèle 2000 
pour le rapport PR3.6.19 et années de modèle 2006 à 2008 pour Environnement Canada), il nous est 
impossible de confirmer la validité de ces données. 

Question 2 

L'étude mentionne également que l'utilisation de pots catalytiques permettrait de réduire de plus de 90% 
les émissions de formaldéhyde pour tous les moteurs (PR3.6.19, p. 87). 

Veuillez préciser si le Règlement sur les émissions de moteurs hors route à allumage par 
compression encadre l'utilisation de pots catalytiques. 

Pouvez-vous préciser le taux de réduction potentiel d'émissions de formaldéhyde et d'autres COY 
en utilisant un pot catalytique ou une autre mesure prévue dans le règlement ? 

Réponse d'Environnement Canada 

Le Règlement sur les émissions de moteurs hors route à allumage par compression n'impose pas de 
normes pour les émissions de formaldéhyde, ni de technologies spécifiques (cf pot catalytique) pour 
répondre aux normes d'émissions. En effet, il existe plusieurs technologies de contrôle des émissions et 
le choix revient au fabricant de moteurs. 

Cependant, il est prévu que l'application d'une technologie du groupe 4 procurera des co-bénéfices 
notamment une réduction des émissions de formaldéhyde. En effet, selon le modèle NONROAD de 
l'EPA, les réductions d'émissions de formaldéhyde et de COY provenant des moteurs diesel hors route 
entre 2012 et 2030 pourraient atteindre 0.4 kt et 2.7 kt, respectivement (voir le Tableau 2 du Résumé de 
l'étude d'impact de la réglementation). Enfin, bien que les scénarios de prévision des émissions indiquent 
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une réduction des émissions de formaldéhyde, il est très difficile d'en évaluer le pourcentage de 
réduction. 

Si vous avez des questions ou avez besoin de renseignements supplémentaires, n'hésitez pas à me 
contacter. 

Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées. 

, Gestionnaire 
Évaluations environnementales et immersion en mer 
Direction des activités de protection de l'environnement (DAPE), Environnement Canada 

p.J . Résumé de l'étude d'impact de la réglementation (SOR/DORS-261) 

c.e. Jasée Lavergne, gestionnaire, Élaboration des règlements sur les polluants atmosphériques, 
Environnement Canada 
Stéphane Couroux, directeur intérimaire, Division des transports, Environnement Canada 
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REGULA TORY IMPACT 
ANAL YSIS STATEMENT 

(Tizis statenumt is not part of the Regulations.) 

Executive .mmmury 

Issue: Emissions froni off-raad compression-ignition cngines 
(hercinaftcr referred tu as off-raad diesel c::ngines) comributc 
towards the problem of air pollution in Canada. Air pollution 
leads to health-related problems, such as cardiovascular ail
ments and respiratory distress, as weil as acid cain, reduced 
vegetation productivity, and building soiling and corrosion. 
These emissions are currently regulated under the Off-Raad 
Compression-Ignition Engine Emission Regulations (hereinaf
ter referred to as "the Regulations"). 

Description: The objective of the Regulations Amending the 
Off-Road Compression-Ignition Engine Emission Regulations 
(hercinaftcr referred tu as "the Amcndments") is to further re
duce emissions from off-raad diesel engines in Canada by es
tablishing more stringent Canudian off-raad diesel emissions 
standards. The i\mcndmcnt~ align Canadian emission stan
dards with those of the United States Environmental Prot~c
tion Agency (EPA). "llte EPA introdut.:~d 11er 4 emission 
standards in 2004 and began phasing in thesc standards for 
the 2008 to 2015 madel years and beyond. The Amc::nd
ments to the Regulations apply to off-road diesel engines 
used in machines such as tractors, excavators, log skidders 
and bulldozers. 

11te Amendmcnts will reduce emissions from off-road diesel 
engines by seuing new standards for emissions of volatile or
ganic compounds (VOCs), nilrogen oxide (NOJ, particulate 
matter (PM), and other pollutants listed as "toxic substances"' 
in Schedule 1 of the Canadian E11vimnmental Protectio11 Act, 
1999 (CEPA, 1999). The Amendment~ continue to minimize 
the regulatory burden on manufacturers and importers by 
recognizing EPA certificates as c::videncc of compliancc::. 
Furthermore, the Amendments allow companies to us~ transi 
tion engine provisions based on the EPA's program for 
~quipment-manufacturer flexibility. "Jltesc provisions will also 
be available to companies that sell exclusively to Canada. 

Cost-bcnelit statement: Based on the expectation from in
dustry that Canada will continue to align with United States 
standards and the integrated nature of the North Amencan off
rond diesel engine market, there is already a large degree of 
penetration of Tier 4 cngines in Canada similar to what is oc
curring in the United States. 

1 Schcdulc 1 of CEPA. 1999 includcs the following air pollulnnts, which arc 
typic~lly emitted from cngm"" and vchicles: ;tcetalddtydc; acrolcin; benzeue: 
t,3-buladiene; fonnaldchydc; ni tric oxidc; nitrogen dioxidc; n:spir~ble particulalc 
matter with a diamctcr of less thau tO micromclcrs; sulphut dioxidc; and volatile 
organic compounds thal porticipate in ntmospheric photoclicmical reactions. 
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Résumé 

RÉSUMÉ DE L'F:;"fUDE D'IMl'ACT 
DE LA RÉGLI<:MENTATION 

(Ce résumé ne fait pas partie du Règlemem.) 

Question : Les émissions des moteurs hors route à allu
mage par compression (ci-après appelés « moteurs diesel 
bors route ") sont une source de pollution aunosphérique au 
Canada, qui crée des problèmes de santé comme les malaises 
cardiovasculaires et la détresse respiratoire ct cause aussi les 
pluies acides, une réduction de la productivité végétale, l'en
crassement des bâtiments et la corrosion. Ces émissions sont 
actuellement réglementées par le Règlement sur les émissions 
des moteurs hors route à allumage par compression (ci-après 
appelé« le Règlement»). 

Description : Le Règlement modifiant le Règlement sur les 
émissions des moteurs hors route à allumage par compression 
(ci-après appelé «les modifications>>) a pour objectif de n!
duire encore davantage lt:s émissions d~s moteurs diesel hors 
route au Canada en imposant des normes plus rigoureuses 
pour les émissions de ces moteurs . Les modifications alignent 
les nonnes d'émissions canadiennes sur celles de l'Environ
mental Protection Agency (EPA) des États-Unis. L'EPA a fixé 
des normes d'émissions du groupe 4 en 2004 et a wmmcncé 
à les appliquer progressivement pour les années modèles 
de 2008 à 2015 ct celles qui suivront. Les modifications au 
Règlement s'appliquent aux moteurs diesel bors route utilisés 
dans les machines comme les tracteurs, les excavatrices, les 
débusqueuses de grumes et les bulldozers. 

Les modifications réduiront les émissions des moteurs diesel 
hors route en fixant de nouvelles normes pour les émissions de 
composés organiques volatils (COV), d'oxydes d'azote (NO,), 
de matières particulaires (MP) et d'autres polluants inscrits 
comme «substances toxiques >>1 à l'annexe 1 de la Loi cana
die/Ille sur la protection de l'enviromwmenr ( 1999) [LC'PE 
(1999)]. Les modilïcations continuent d'alléger le fardeau ré
glementaire des fabrit.:ants ct des importateurs en reconnais
sant les œrtificats de l'EPA comme justificatiOn d~ conformi
té . Finalement, les modifications permettent aux entreprises 
d'utiliser les dispositions relattves aux moteurs de transition, 
en fonction du programme de flexibilité de l'EPi\ envers les 
fabricants d'équipement. c~s dispositions seront également 
disponibles uux compagnies qui vendent exclusivement au 
Canada. 

Énoncé des coûts et avantages: D'une part, compte tenu des 
attentes du secteur industriel qui croit que le Can31da continue
ra d'harmoniser ses normes avec celles des Etats-Unis et, 
d'autre pan, compte tenu de la nature intégrée du marché du 
moteur diesel hors route nord-américain, les moteurs du 
groupe 4 sont déjà largement distribués au Canada, tout 
comme c'est le cas aux Etats-Unis. 

1 L'annexe 1 de la LCPE (1999) mmprcnd les polludni> atmosphériques suivJnt;. 
générdlcmcnt émis par l~s nn~L"rs ~• les véh•cules . acéinldêhyde; acrulémc, 
benzène; 1,3-butadi~ne; fonnald.!hydc, oxyde nitrique; oxyde d'azDie; mauères 
porticulaires respirables d'un diamètre ~c moins de 10 Il'"· dioxyde de soufre ct 
composés organiques volatils participaDI aux réactions photochimiques dan' 
l'uunosphère. 
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The EPA NONROAD mode! was used to provide an indica
tion of the possible emission reductions attributable to the 
Amcndments. Relative to the status quo emissions, it is csti
mated that from 2012 to 2030, emissions reductions will total 
2.7 kilotonnes (kt) of VOCs, 63.3 kt of NO,, 9.5 kt of sulphur 
dioxide (S02), and 8.4 kt of PMu 

Dt:tailed atmospheric modelling of thesc emission reductions 
was not fcasible, and as a result, the impacts of these reduc
tions on ambient air quality, health, and the cnvironment arc 
uncertain . However, in an effort to providc orcier of magnitude 
estimatt!s of tht! impacts of thcsc air quality improvements, 
benelits have been extrapolated based on a study performed 
for Environmcnt Canada . Based on this extrapolation, the net 
benefits over the 19-ycar timc frame are estirnated to range 
frum $107 million tu ruughly $213 million (present value) . 

Based on the assumptions discussed abovc, sorne incrementai 
eosts are estimated for importcrs of machines having engines 
meeting previous Ticr standards, namely Tiers 2 and 3. The 
incrcased priee of machines will result in total present value 
costs to importcrs of about $84.3 million, with total costs 
to Government of roughly $4.4 million for the training of 
enforcemcnt officcrs, compliance promotion, regulatory ad
ministration, and tcsting. Therefore, the present value of ali 
cast~ is estimated at $88.7 million. 

With n:spect to distributional impacts, Ontario JS expectt!d to 
incur the largest proportion of total costs. In terms of firm 
sizc, and using importcd units on an annual busis as indicator, 
firms which imported fewer than 500 units are expected ta 
incur the largest proportion of total costs. 

ln conclusion, the net bcnefits of the Amendmenl~ are esti
mated to range from , $18 million to $124 million under con
servative cstimatcs. The benefits are estimated to be 1.2 to 2.5 
times the costs. The benefits of the Amendments are thereforc 
estimatcd to cxceed the costs over a broad range of scenarios. 

Business and consumer impact~: As noted, the North Amer
ican off-rond diesel cngine market is highly integmted. There
fore, the vast majority of cast~ for firms are assumed to occur 
undcr the status quo. For impacted irnponers of machines, the 
priee incrcase as estunated by the EI'A is expected to be Jess 
th an 1% on average for most models. 

Dnmestic and international coordination and cooperation: 
The Amendments will align Canada's emissions standards 
with similar requirements of the EP A in accordancc with 
Canada's commitment under the Ozone .Annex to the 1991 
Canada-United States Air Quality Agreement. 

2 John Lawson, Technical Report on Analysis of Proposcd Regulation of 
Pa.uc11ger Automobile and Ltght Truck Greenlwusc Gas Emissions (En
vironmcnt Canada, 201 0). 

Le modèle NONROAD de I'EPA a servi à fournir une indi
cation des réductions d'émissions imputables aux modifica
tions. Par rapport à un scénario de statu quo, pour la période 
de 2012 à 2030, les réductions totales estimées sont de 2,7 ki
lotonnes (kt) de COV, de 63,3 kt de NO,, de 9,5 kt de dioxyde 
de souffre (SOv ct de 8,4 kt de MP:z.s· 

Une modélisation atmosphérique détaillée de ces réductions 
d'émissions n'était pas réalisable ct, en conséquence, les ré
percussions de ces réductions sur la qualité de l'air ambiant, la 
santé et l'environnement sont incertaine~. Toutefois, dans le 
but dt! donner un ordre de grandeur des répercussions ap
proximatives de ces améliorations de la 4ualité de l'air, les 
avantages ont été extrapolés en fonction d'une étude réalisée 
pour le compte d'Environnement Canada2

• D'après cette ex
trdpolation, les avantages nets au cours de la période de 19 ans 
devraient varier entre 107 et environ 213 millions de dollars 
(valeur actualisée). 

Selon les hypothèses émises plus haut, certains des coOts addi
tionnels sont estimés pour les importateurs de machines dotées 
de moteurs conformes aux nonnes des groupes précédents, 
soit les groupes 2 et 3. Le prix majoré des machines entmînera 
des ecOts en valeur actualisée totaux d'environ 84,3 millions 
de dollars pour les importateurs et des ecOts totaux pour le 
gouvernement d'environ 4,4 millions de dollars destinés à la 
formation des agents de l'autorité, pour assurer la promotion 
de la conformité, l'administration réglementaire ct les essais. 
La valeur actualisée nette de tous les coûts est donc estimée à 
88,7 millions de dollars. 

Quant aux répercussions sur le plan de la répartition, on 
s'attend à ce que l'Ontario représente la plus grande part des 
coûts. En cc qui concerne la taille des entreprises, et utilisant 
comme indicateur le nombre d'unités importées sur une base 
annuelle, les compagnies qui importaient moins de 500 unités 
représentent la plus grande part des coûts. 

Pour conclure, les modifications auraient des bénéfices nets de 
18 à 124 millions de dollars, selon des estimations conser
vatrices. Les avantages devraient être de 1,2 à 2,5 fois plus 
élevés que les coûts. Les avantages qu'apporteront les modifi
cations devraient donc rapporter encore plus que ce qu'ils coû
teront, et ce, pour un vaste éventail de scénarios. 

Incidences sur les entreprises et les consommateurs : 
Comme nous l'avons mentionné, le marché nord-américain 
des moteurs diesel hors route est fortement intégré. Par consé
quent. la vaste majorité des coûts sem vraisemblablement en
courue par les entreprises dans le scénario de statu quo. l'our 
les importateurs de machines concernés, I'EPA estime que la 
hausse des coûts sera de moins de 3 % en moyenne pour la 
plupart des modèles. ' 

Coordination et coopération à I'écheUe nationale et inter
nationale : Les modifications aligneront les normes 
d'émissions canadiennes sur les exigences similaires de 
I'EPA, conformément à l'engagement pris par le Canada dans 
l'Annexe sur l'ozone de l'Accord Canada- États-Unis sur la 
qualité de l'air de 1991. 

1 John Lawson, Rapport technique .wr /'analy.ri! du projet de réglementatiotl 
.mr le.r émissions de gaz à effet de serre des automnbiles à passagers et du 
camio11.r ll!ier.r (Environnement Canada, 20 l 0). 
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Issue 

Emissions from mobile sources such as off-road diesel engines, 
which arc currently regulated under the Off·Road CompresJion
lgnition Engine Emission Regulations,3 arc a signifïcanl contribu
tor to air pollution in Canada. This pollution leads to numcrous 
environmental and hcalth related problems. As shawn in Table 1, 
mobile sources arc responsible for a significant sharc of Criteria 
Air Contaminant (CAC) emissions relative to the total national 
emissions invcntory. CA Cs describe a group of ait pollutants such 
as VOCs, NO. and PM that cause smog and acid rain. Smog is a 
respiratory irritant and a major factor in numerous health related 
problcms sucb as cardiovascular ailments and respiratory distress, 
whilc acid rain can have harmful effects upon plants and aquatic 
organisms and lead to reduced productivity of vegetation, as weil 
as building soiling and corrosion. 

Table 1: Estimated CAC emis~ions from ofl'-road diesel 
cngines in Canada in 211094 

NO a so1 PMu v oc co 
Mobile eatl'i.o;ions 1132 95 61 510 6606 
(kilotonnes) 

Perccnlllge tontribution ur 56% 6% 24% 29% 75% 
mubll~ ""'!rœs lu National 
ln VIOn lury 

Off-road diesel emissions 389 3 31 36 208 
(kilolonues) 

Perccnlage contribution of 34% 3% Sl% 7% 3% 
oiT-roa~.rdative ln mobil~ 
su ure~ 

• Witlmol open and mnural sources (i.e. excludint: dus! from roads, mine lailings, 
and fures! Cires). 

•• Mobile .1ourccs include hcavy duly dicscllltuck.l. light duly vehiclcs/diescl/ 
trucks, manne tra.nsJx>natiun. etc. 

Emissions from off-road diesel engincs rcprcscnt a significant 
proportion of total emissions from the mobile sector in Canada, as 
shawn in Table 1. In fact, since 1985, certain pollutant emissions 
from off-raad diesel engines now reprcsent a greater proportion of 
total mobile emissions of severa! CACs, including NO., VOCs 
and CO. ln arder to provide a hcalthier environment for Canad
ians, strong action is required on a continuons basis to rcducc 
emissions from off-road diesel engines and machines. 

Obj~tcfivf!s 

The objective of the Amendments is to protect Canada's hcalth 
and cnvironment by furthcr rcducing off-road diesel cnginc emis
sions of VOCs, NO,, PM and other "taxie substances" Jistcd on 
Scheùulc 1 of the Canadian Environmental Protection Acr, 1999 
(CEPA, 1999). 

3 Off-Road Comprossion-lgnili011 E11gin~ Emission Rcflll{at/ons, Canada Ga<:el,., 
Part Il, Fcbruary 23, 2005, SOR/2005-32, uvailablc at www.ec.gc.callcpc
ccpnlcnglregulalions/detaiiReg.cfm?intReg=88. 

4 National Pollutant Release lnventcxy, available at www.ec.gc.cal'mrp-npril 
defoult.asp?lang=En&n=4A577BB9-I. 
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Question 

Les émissions de sources mobiles comme les mmcurs diesel 
hors route, qui sont actuellement réglementées par le Ri!~:lement 
sur les émissions des moteurs hors route à allu111age par 
compression3

, représentent un~: source importante de pollution 
atmosphérique au Canada. Cette pollution cause de nombreux 
problèmes pour l'environnement et la santé. Comme le montre le 
tableau l, les sources mobiles sont responsabl~s d'une part im
portante des émissions des principaux contaminants atmosphé
riques (PCA) dans l'inventaire des émissions totales nationales. 
Les PCA représentent un groupe de polluants atmosphériques 
comme les COV, le NO. et les MP responsables du smog et des 
pluies acides. Le smog est un irritant respiratoire ct un facteur 
majeur pour de nombreux problèmes de santé comme les malaises 
cardiovasculaires et la détresse respiratoire, alors que les pluies 
acides peuvent entraîner des effets négatifs sur les plantes ct )C$ 

organismes aquatiques el causer une réduction de la producti vité 
végétale, ainsi que l'encrassement des bâtiments ct la corrosion. 

Tableau 1 : .l<':nùssions estimatives de PCA associées aux 
moteurs diesel hnrs route au Canada en 211119• 

NO. so1 Ml'u co v co 
Émls.,ion' mobiles 1 132 95 61 510 6606 
(kilotonnes) 

Pourcentage d'apport des 56% 6$ 24% 29% 75" 
soun:es mobiles à 
l'Inventaire national' 

Émissions des moteurs 389 3 31 36 208 
diesel hors route 
{kilotonnes) 

Pourcentage d'apport des 34% 3% 51% 7% 3% 
source.Ci hnn route par 
r.1pport uux source.' 
mu hiles" 

• S:ws les suun:c.s ouvertes el nafurcllc~ (t 'cst-à-dtre lu pUU!-.~ièrt! 1lcs route.-.. . Jcs 
résidus mmit.:~ ct les feux de forêt) 

..., Les sources rnubilc.s comprennent le ~ moteurs t.~( carruon s. diesel lourd li' , le~ 
vélucute.,/inolcurs dicscl/camion.llége~>. le trunspllrl m.trtumc. etc. 

Les émissions des moteurs diesel hors route représentent une 
part considérable des émissions totales du secteur mobile au 
Canada, comme le montre le tableau 1. En réalité, depuis 1985, 
certaines émissions polluantes des moteurs diesel hors route re
présentent maintenant une plus grande proportion des émissions 
totales de sources mobiles pour plusieurs PCA y compris les 
COV, le NO. et le CO. Pour assainir l'environnement des Cana
diens, des mesures énergiques constantes sont nécessaires pour 
réduire les émissions des moteurs et des machint:s dit:sel hors 
route. 

Obj~tctijs 

Les modifications ont pour objectif de protéger la sant.; et 
l'environnement des Canadi~:ns en réduisant davantage les émis
sions de COV, de NO,, de PMP et d'autres substances toxiques 
inscrites à l'annexe 1 de la Loi canadienne sur la protectron de 
l'environnement (1999) [LCPE ( 1999)] produites par les moteurs 
diesel hors route. 

3 Le Ri!gleme1tt sur les imissions des moteurs hors rmllt ti al11cmage par com
pressioll dans la Partie Il de la G11ze11e du Canad11 du 23 février 2005. 
DORS/2005-32, est disponible au www.cc.ge.eallcpc-cepa/frdircglemcnl~ 
detailrcg.cfm7in1Reg=88. 

' Inventaire national des rejets de polluaniS, disponible au www.L-c.gc.ca/inrp-npri/ 
default.asp?lang=Fr&n=4A577HH9-l. 

l' 
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The AmendmcnL\ achicvc thts objective by cstablishing more 
stringcnt Canadian off-mad diesel emtssion standards and align
ing Canadian emission ~tandards and test procedures with those 
of the EPA, as weil as by allowing Canada to fulfill its commit
menis under the Canada-United States Air Quality Agreement 
(Ozone Annex). The Amendments strive to minimize the regula
tory burtlen on companies, where possible, and allow companies 
to use the transition engine provisions. Tmnsition engine provi
sions will also be available to thosc companies that sell exclu
sively to Canada. 

Background 

Tite Ozone Annex to the 1991 Canada-United States Air Qual
ity Agreement (Decl!mber 7, 2000) was introduced to reduce the 
trans-boundary flow of ground-level o:wnl! and its precursbrs 
(VOCs and NO,) bctween the United States and Canada. Under 
this agreement, Canada committed tu develop and implement 
emission regulations under CEJ>A, 1999 for new non-road en
gines aligncd with the United States federal emissions program. 

ln the spring of 1999, as a precursor to regulatory action, 
Memornnda of Understanding (MOUs) were initiated under 
CEPA, 1999 between Environment Canada and 13 major engine 
manufacturers. Under the terms of the MOUs, manufacturers 
voluntarily agreed to supply to Canada off-road diesel engines 
thal met the applicable Tier 1 emission standards of the EPA. 

In January of 2006, the Regulations under section 160 of 
CE!' A, 1999 introduced standards to rt:duce smog-furming emis· 
sions from off-road diesel engint:s typi~a!ly used in construction, 
mintng, farming and forestry machine\. The Regulations alignc:d 
Canadian requircments with the corn:sponding EPA emission 
standards, asper Canada's commitment~ undcr the Ozone Anncx. 

On April 26, 2007, the Government of Canada re-afrtrmed its 
commitmcnt tu reduce smog-forming emissions from vehicles 
and engines through alignment with the EPA rules, witb publica
tion of the Notice of intent to develop al!d iiiJP_lement Regulations 
and other measures to reduce air emissions (October 2006) and 
the associated Regulatory Frameworkfor Air Emissions.6 

Descriptio11 

'11te Amendments align Canadian l!mtsstons standards with 
thosc of the EPA for off-road diesel engines as establish~d undt:r 
Titlc 40, Part 1039 of the C(lde of Ft·deral Regulations (CFR). 
The EPA introduced Ttcr 4 emission standards in 2004 and thc.~c 
standards came or will come into effcct for different power cate· 
gorics hctwccn the 2008 and 2015 mode! ycars and bcyond. ln 
sorne instances, provisions from Title 40, Part 89 will also con
tinue to apply. Also, rcquiremcnts related to labelling, from 
Title 40, Part 1068, are included in the Amendments. 

J Notice of inr~nr ro dovelop and implomenr r~gu/arions ont! orher mtas11res ro 
rtduce air omissions, CaMda Gazette, Part 1. Octobcr 21, 2006, Vol. 140, No. 42 
at page 3351, availablc at www.gazeue.gc.calarchivcs/pl/200612006-I0-21/pdf/ 
gl-14042.pdf. 

• Regulatory F~work for Air Emissio11s, April 26, 2007, avnilablc nt www. 
ccoaction.gc.ca/news-nouvelle.</20070426-1-cng.cfm. 

Les moditïcations atteignent cet objectif en resserrant les nor
mes canadiennes pour les moteurs diesel hors route et en les ali
gnant sur celles de I'EPA, en conformité avec }es engagements 
pris par le Canada dans l'Accord Canada - Etats-Unis sur la 
qualité de l'air (l'Annexe sur l'ozone). Ces modifications visent à 
alléger le fardeau réglementaire des compagnies, dans la mesure 
du possible, et à permettre aux compagnies d'utiliser les disposi
tions relatives aux moteurs de transition. Les dispositions relati
ves aux moteurs de transition pourront également être utilisées 
par les compagnies qui vendent exclusivement au Canada. 

Comexte 

L'Annexe sur l'ozone de l'Accord Canada - États-Unis sur la 
qualité de l'air de 1991 (7 décembre 2000) a été adoptée pour 
réduire le mouvement tr' • .tnsfrontalicr de l'ozone troposphérique et 
de ses précurseurs (COY ct ~0,) entre les États-Unis et le Cana
da. Aux temtcs de l'Accord, le Canada s'est engagé à ,élahorer et 
à mettre en œuvre une réglementation des émissions, en vertu de 
la LCPE ( 1999), pour les moteurs neufs à usage hors route, en 
s ' alignant sur le programme fédéral américain en matière 
d'émissions. 

Au printemps de 1999, comme mesure préalable à l'application 
de la réglementation, des protocoles d'entente ont été établis en 
vertu de la LCPE (1999) entre Environnement Canada et 13 
grands fabricants de moteurs. Selon les modalités des protocoles, 
les fabricants acceptaient volontaitement de p~oduire pour le Ca
nada des moteurs diesel hors route conformes aux normes 
d'émissions du groupe 1 de l'EPA. 

En janvier 2006, le Règlement pris en vertu de l'article 160 de 
la LCPE (1999) prescrivait des normes visant à réduire les émis
sions responsables du smog provenant de moteurs diesel hors 
route généralement installés dans les machines utilisées pour la 
construction, l'exploitation minière, l'agriculture et la foresterie . 
Le Règlement rendait les exigences canadiennes compatibles avec 
les normes d'émissions corn:spondantes de I'EPA, conformément 
aux engagements pris par le Canada dans l'Annexe sur l' ozone. 

Le 26 avril 2007, le gouvernement du Canada a réaffirmé son 
engagement à réduire les émissions responsables du smog produi
tes par les v6hicules et les moteurs en adoptant des règles équiva
lentes à celles de l' EP A, avec la publication de 1 'Avis d'intention 
d'élaborer et de mettre en œuvre des règlements et d'autres me
sures pot4r réduire les émissions atmosphériques' (octobre 2006) 
ct du Cadre réglementaire sur les émissions atnrosphériquei qui 
y est associé. 

' 
Description 

Les modifications alignent les normes d'émissions canadiennes 
sur celles établies par l' EPA pour les moteurs diesel hors route en 
vertu du titre 40, partie 1(1]9 du Code of Federal Regulario11s 
(CFR). L'EPA a fixé des normes d' émissions provisoires et défi
nitives du groupe 4 en 2004, et ces normes sont entrées en 
vigueur ou entreront en vigueur pour différentes catégories de 
puissance entre les années modèles 2008 et 2015 et celles qui 
suivront. Dans certains cas, les dispositions en venu du titre 40, 
partie 89 continueront de s'appliquer. De plus, les exigences 

! Avis d'intention d'i/aborer ~~ de mettre tn œuvre du r~gl~menrs er d'autru 
m.sures pour riduiro los émissions atmosphériques, Partie Ide la Gal!l!lle du Ca· 
nadu, 21 octobre 2006, vot. 140, n"42 à la page 3351, disponible au www. 
gazenc.gc.ca/an:hivcs/p l/200612006-1 0-2 t/pdf/g l-14042.pdf. 

6 Cadre réglementaire sur les r!mi.uioiiS atmorphtriques, 26 avril 2007, au www. 
ccollClioo.gc.ca/news-nouvelles/20010426-1-eng.cfm. 
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With the Amendments, new Canadian emission standards ap
ply to diesel engines of 2012 and later mode! years that are manu
factured on, or after, the coming into force date. The Amend
ments apply to off-road diesel engines such as those found in 
construction, sorne mining, fanning and forestry machines. This · 
includes tractors, excavators, log skidders and bulldozers. 

ln addition to setting new standards, the Amendments also in
elude new rcquiremcnts with regard to installation instructions for 
after-treatment systems; requirements relative to maintenance 
manuals and procedures; updates to the transition cngine provi
sions; optional alternate standards for engines used in transporta
tion refrigeration units; new labelling requirements, including 
new labelling requirements for stationary engines, as weil as other 
miscellaneous changes to improve the clarity and enforceability 
of the Regulations. 

New standards for exlzaust, crankcase and evaporative emissions 

'Ille Amendments incorporate the EPA's steady-state and tran
sient emission standards for exhaust, crankcase, and evaporative 
emissions for 2012 and later mode! years. The allowable emission 
lcvcls from individual engines are significantly reduced from 
current standards, including reductions of 37% of combined non
methane hydrocarbons (NMHCs)7 and NO, emissions, and from 
50% to 95% reductions of PM emissions. 

Crankcase emissions and evaporative emission standards 

In addition, turbochargcd diesel cngincs, like ali cngincs, can 
no longer release crankcase emissions, and an evaporative emis
sion standard is introduced for off-road diesel engines fuelled 
with volatile liquid fuels (i.e. fuels that easily evaporate such as 
methanol). 

Installation instructions, maintenance manuals and procedures 

The Amendments includc requirements for maintenance manu
ais and installation instructions for emission control systems. The 
content of the manuals is consistent with the instructions set out 
in CFR 1039. 

Updmes to the transition engine provisions 

The Amendmcnts updatc the transition r.nginc provisions based 
on the EPA program for cquipmcnt-manufacturer flcxibility out
lincd in Titlc 40, Part 1039. lbe transition engine provisions, 
avait able during specified time frames, allow for the manufacture 
and the import of engines meeting the transition engine specifie 
standards. The quantity of these transition cngincs will not be 
limited but will be monitored through annual reporting. Environ
ment Canada will be assessing the proportion of transition en
gincs manufactured or imported into Canada in comparison to the 
proportion in the United States. H the use of the transition cngine 
provisions, in comparison to thcir use in the United States, be
cornes excessive, Environmcnt Canada will considcr modifying 
the provisions . 

1 lt shuuld be noled thal NMIICs consist of NO, and VOCs. 
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relatives à l'étiquetage, du titre 40, partie 1068, sont incluses dans 
les modifications. 

Les nouvelles normes d'émissions canadiennes s'appliquent 
aux moteurs diesel de 2012 et des années modèles ultérieures 
fabriqués à partir de la date d'entrée en vigueur des modifications. 
Les modifications s'appliquent aux moteurs diesel hors route 
comme ceux qui sont installés dans des machines utilisées pour la 
construction, certaines activités minières, l'agriculture ct la fores
terie, notamment les tracteurs, les excavatrices, les débusqut:uses 
de grumes ct les bulldozers. 

En plus de fixer de nouvelles normes, les modificauons in
cluent également : de nouvelle~ exigences quant aux directives 
d'installation du système antipollution, des exigences relatives 
aux manuels ct procédures d'entretien; des mises à jour des dis
positions sur les moteurs de transition; des normes de rechange 
facultatives pour les moteurs utilisés dans les groupes frigo
rifiques de transport; de nouvelles exigences en matière d'étique
tage; dont de nouvelles exigences d'étiquetage pour les moteurs 
stationnaires, ainsi que d'autres changements destinés à améliorer 
la clarté et l'exécution du Règlement. 

Nouvelles 110nnes pour les émissions de gaz d'échappement, du 
carter et des gaz d'évaporation 

Les modifications incorporent les normes de l'EPA pour les 
émissions des gaz d'échappement, du carter et des gaz d'i!va-· 
poration en régime stable et en régime transitoire pour 2012 et les 
années modèles ultérieures. Les niveaux d'émtsstons admissibles 
pour chaque moteur représentent une réduction appréciable par 
rapport aux normes actuelles, notamment une réduction de 37 % 
des émissions d'hydrocarbures 11on méthaniqucs (HCNM)7 et de 
NO, combinés ainsi qu'une réduction de 50 %à 95 %des émis
sions d~MP. 

Nonnes ~·ur les émissions de carter et les gaz d'évaporation 

De plus, les moteurs diesel turbocompressés, comme tous les 
moteurs, ne peuvent plus produire d'émissions de carter. En ou
tre, une norme sur les gaz d'évaporation est établie pour les mo
teurs diesel hors route alimentés par des carburants liquides vola
tils (carburants qui s'évaporent facilement, comme le méthanol). 

Manuels et directives d'installatioll et d'e11tretien 

Les modifications comprennent des exigences relatives aux 
manuels d'entretien, ainsi qu'aux procédures d'installatinn des 
dispmitifs antipollution . Le contenu des manuels est compat ible 
avec les directives établies dans le CFR 1039. 

Mise ù jour des dispositiolls mlaTives aux moTeurs dr Transition 

Les modifications mettent à JOUr les dispositions relatives aux 
moteurs de transition en foncuon du programme de tlcxibilité 
envers les fabricants d'équipement présenté dans le titre 40, par
tic 1039. Les dispositions relatives aux moteurs de transition, 
disponibles pendant certaines périodes établies, pemtettent la fa
brication et l'importation de moteurs conformes aux normes éta
blies pour les moteurs de transition. La quantité de ces moteurs ne 
sera pas limitée mais celle-ci sera surveillée par l'entremise de 
rapports annuels. Environnement Canada évaluera la proportion 
de moteurs de transitiOJ! fabriqués ou importés au Canada compa
rativement à celle des Etats-Unis. Si J'utilisation des dispositions 
relatives aux moteurs de trans~tion devient excessive, comparati
vement à leur utilisation aux Etats-Unis, Environnement Canada 
prendra en considération la modification des pro1•isions. 

1 Il cunvient de noter que les IICNM regroupent le NO, et les COV. 



2011-12-07 Canada Gazette Part Il, Vol. 145, No. 25 Gazette du Canada Partie Il, Vol. 145, n° 25 SORIDORS/2011-261 

Engines powering transportation refrigeration ttnits 

1be Amendments incorporate the optiunal alternate emissions 
standards for cngines used in transportation refrigeration units 
(TRUs), as outlined in CrR 1039. A l'RU is a refrigeration sys
tem thal is powered by an enginc and that is designed to control 
th~ tt!mperature of products that arc transported in rolling stock, 
vehicle~ ur trailers. 

NeiV /abelling requtremmm 

'll1e labelling rcqu1rcments in the Amendmt!nts have becn up
datcd, and in most cases, EPA labels aœ acceptcd. For thosc cases 
where the cnginc dacs not have an EPA label, the Amendments 
specify the information that must be on the label. These require
ments are aligned with the information required by the EPA for 
the corresponding label. The Amcndments also require that en
gines have a unique identification numher. 

In addition, cngines cxcluded from the emission rcquiremcnts 
duc to the nature of their uses will require a label indicating that 
the engines arc only to be used for the specifie applications for 
which they are excluded from the application of the Arnendments. 

Requiremelttsjor stationary engines 

Wh ile stationary engincs continue to bt! exempt from the emis
sion rcquirements, the Amendments will require that thcse en
gincs bcar a label. This will help improve compliancc verifica
tion, as weil as the enforceability of the Regulations. 

Engines certified by the EPA 

Tier 4 engines that have EPA certification and are available for 
sale in Canada and the United States will be required to mcet 
the emission standards spccificd on the EPA certificate for that 
engine. 

Use of the national emissions mark 

11JC national emissiOns mark (NEM) will be rcquired for en
gincs that are manufactured and fur sale in Canada. Thi.~ includes 
eng111e~ thal have emis>ion control sy~tcms installed in Canada 
for which tht! installation ducs nut correspond to the EPA certifi 
cate for th at engine. 

Importation do r:wnentation 

To improve the administration of the Regulations, the Amend
mcnts requirc that importers submit an importation declaration 
document to the Minister instead of to the Canada Border Ser
vices Agency (as previously rcquired in the Regulations) prior to 
importation of the engines or machines. The Amendments also 
provide the possibility of submitting bulk declarations in certain 
cases tu reduce the burdcn to industry and government 

The Canadian off-road compression-ignition engine industrv 

Then: is no known production of off-raad diesel engines in 
Canada. The Canadian off-raad diesel engine and machine market 
is mainly supplicd by cstahlished manufacturers, either multi
nationals or North American. 

It is estimated that in 2007, roughly 160 000 cngines with a 
value of $880 million wt:re importcd into Canada. However, do
mestic demand for off-road diesel cngines and machines was 

Moteurs alimentant des dispositifs frigorifiques de transport 

Les modifications incorporent les normes de rechange faculta
tives en matière d'émissions des moteurs utilisés dans les disposi
tifs frigorifiques de transport (DFT) prévues au CrR 1039. Les 
DFf sont des systèmes de réfrigération alimentés pur un moteur 
ct conçus pour contrôler la température des produits transportés 
dans du matériel roulant, des véhicules ou des remorques. 

Nouvelles exigence.\' relatives à l'étiquetage 

Les exigences relatives à l'étiquetage ont été mises à jour dans 
les modifications ct dans la plupart des cas, les étiquettes de 
l'EPA sont reconnues. Dans les cas où le moteur n'a pas d'éti· 
quette de I'EPA, les modifications précisent l'information qui doit 
figurer sur l'étiquette. Ces exigences sont alignées sur l'informa
tion requise par l'EPA pour des étiquettes correspondantes. Les 
modifications exigent aussi que les moteurs possèdent un numéro 
d'identification unique. 

De plus, les moteurs exclus des exigences relatives aux émis
sions de par leurs utilisations devront porter une étiquette indi
quant que ces moteurs ne doivent être utilisés que pour les appli
cations particulières pour lesquelles ils reçoivent l'exemption de 
l'application des modifications. 

Edgences relatives aux moteurs stationnaires 

Les moteurs stationnaires demeurent exemptés des exigences 
relatives aux émissions et les modifications exigeront qu'ils por
tent une étiquette. Cela améliorera la vérification de la conformité 
et l'exécution du Règlement. 

Moteurs visés par Ull certificat de l'EPA 

Les moteurs du groupe 4 visés par un certificat de l'EPA ct qui 
sont offerts en vente au Canada et aux États-Unis devront ré
pondre aux normes spécifiées sur le certificat de l'EPA pour ce 
moteur. 

Utilisation de la marque nationale 

La marque nationale est requise pour les moteurs fabriqués ct 
offerts à la vente au Canada Cela comprend les moteurs dont le 
dispositif antipo llution a été installé au Canada dans le cas où 
cette installation ne correspond pas au certificat de l'EPA pour ce 
moteur. 

Documentatio11 sur les importations 

Dans le but d'améliorer l'administration du Règlement, les mo
difications obligent les importateurs à soumettre un document de 
déclaration d'importation au ministre plutôt qu'à l'Agence des 
services frontaliers du Canada (tel que requis par le Règlement) 
avant d'importer des moteurs ou des machines. Les modifications 
donnent aussi la possibilité de soumettre des déclarations en vrac 
dans certains cas afin d'alléger le fardeau de l'industrie et du 
gouvernement 

L'industrie canadienne des moteurs hors route à allumage par 
compression 

Il n'existe aucun producteur connu de moteurs diesel hors route 
au Canada. Le marché canadien des moteurs ct des machines die
sel hors route est surtout approvisionné par des fabricants établis, 
soit multinationaux ou nord-américains. 

Selon les estimations, environ 160 000 moteurs d'une valeur de 
880 millions de dollars ont été importés au Canada en 2007. Ce
pendant, la récente récession a influé sur la demande nationale de 
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impacted by the recent recession. 13y 2009, approKimatcly 
56 000 cngines wcre imported having a value of about $330 mil
lion. These engines were imported for installation in new diesel 
machines, orto replace engines in existing machines. 

Likewise, in 2007, an estimated 67 000 off-road diesel ma
chines were imported into Canada, with an approximate value of 
$5.9 billion. The impact of the recession was also observed in 
the machine market and in 2009 the scctor imported roughly 
28 000 machines with an estimated value of $2.7 billion. 

The market for off-road diesel machines is comprised of lirms 
in the following sectors: agriculture; construction; sorne mining, 
forestry, general industrial; lawn and garden; matcrial handling; 
pumps and compressors; and weldcrs and gencrators. Off-road 
dtescl machines rcprescnt .u1 essen ti al pat t of opera ti vt: assets of 
thcsc sectors. 

ln terms of quantity, about 96% of imported machines arc 
shipped from countries which have incorporatcd Tier 4 or similar 
standards or are significant manufacturers of Tier 4 compliant 
machines. In 2007, the majority of imports wcre shipped from the 
United States (65%), the European Union (19%) and Japan (12%). 

Regulatory and non-regulatory options considered 

Severa! regulatory and non-regulatory mi:asures have "been 
considcrcd, and descriptions of each arc provided bclow. 

Status guo 

Undcr the status quo, most importcd ofT-road diesel engint:s are 
expectcd to be compliant with the Tier 4 standards in the United 
States. However the option of retaining the current standards does 
not take full advantagc of the opportunity for continued reduc
tions in off-road diesel cngine emissions, as the Canadian market 
would remain open to incrcasing use of Ticr 2 and Tier 3 engines 
and machines. Maintaining the status quo would also be inconsis
tent with Canada's commitment to align Canada's emission stan
dards with those of the United States as outlined in the Ozone 
Anncx. This option was therefore rcjected. 

Regulations aligning Canadian standards with those of the United 
States 

Givcn the highly intcgratcd North American engine and ma
chine industry and the progressive nature of United States f~derul 
emission standards, there has been broad support fmm stakc
holders (i e. industry, other government d~partments, and cn
vironmental non-governmental organizations) for the policy of 
uligning Cunada's emission standards with those of the United 
States. This support was evidenced throughout the consultation 
process on the regulatory development of the four on-road and 
off-roud vehicle and enginc emission regulations that are in effect 
undcr CEPA, 1999. Aligning with EPA rules allows for reduc
tions in emissions by preventing the potential importation of 
higher emitting engines, is cast-effective for companies and con
sumers and creates a leve! North American· market. 
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moteurs ct de machines diesel hors route. En 2009, ce chiffre ét1ùt 
passé à quelque 56 000 moteurs importés pour une valeur d'en
viron 330 millions de dollars. Les moteurs étaient importés à des 
fins d'installation dans de nouvelles machines diesel ou pour 
remplacer les moteurs de machines existantes. 

De même, on estime qu'en 2007, quelque 67 000 machines 
diesel hors route d'une valeur approximative de 5,9 milliards de 
dollars ont été importées au Canada. L'impact de la récession a 
également été observé sur le marché des machines ct en 2009, cc 
secteur a importé environ 28 000 machines d'une valeur estimée à 
2,7 milliards de dollars. 

Le marché de machines diesel hors route ~st composé de cum
pagnics œuvrant dans lt:s ~ecteurs suivants : agriculture, construc
tion, certaines activités minières, foresterie, industrie générale, 
entretien de pelouses et jardins. manutention de matériel, pompes 
et comprt:sseurs, soudage ct génératrices. Les machint!S dit:sd 
hors route représentent une partie essentielle des biens st:rvunt 
aux opérations de ces secteurs. 

Pour ce qui est de la quantité, environ 96 % des machines im
portées sont expédiées par des pays ayant adopté les normes du 
groupe 4 ou des normes similaires ou qui sont des fabricants im
portants de machines conformes aux nonnes du groupe 4. En 
2007, la majorité des importations ont été expédiées des États
Unis (65 %), de l'Union européenne (19 %) et du Japon (12 %). 

Optiuns réglementoirel' et non réglementaires consùl_érées 

Plusieurs mesures réglementuires et non réglementaires ont été 
envisagées et sont décrites ci-dessous. 

Statu quo 

Dans un scénario de statu quo, la plupart des moteurs diesel 
hors route importés sont censé~ î:tre conformes aux normes du 
groupe 4 des ÉtaL~-llnis. Cependant, l'option de mamtenir les 
normes actuelles ne permet pas de saisir pleinement l'occasion de 
poursuivre les réductions des émissions des moteurs diesel hors 
route, étant donné que le marché canadien demeurerait ouvert à 
une utilisation accrue de moteurs ct de machines conformes aux 
normes des groupes 2 ct 3. Maintenir le statu quo irait aussi à 
l'encontre de l'engagement pris par le Canada consistant à har
moniser les normes d'émissions du Canada avec celles des États
Unis, énoncé dans l'Annelle sur l'ozone. Cette option a donc été 
rejetée. 

Règlement harmonisant les normes canadiennes avec celles dt>-~ 
États-Unis 

Étant doon~ que le secteur nord-américain des rnuteur~ et de~ 
muchines t!St fortement intégré ct compte tenu de la naturt: pm
grcss!VC de., normes d'émissiom fédérales des l~tat>- Unis, la poil
tique consi>tant à aligner les normes d'émissions du Canada sur 
celles des États-Unis a bénéficié d'unlarge appui des parties inté
ressées (c'est-à-dire l'industrie, d'autres ministères ct des organi
sations environnementales non gouvernementales). Cc saurien 
s'est manifesté tout au long du processus de consultation sur 
l'élaboration des quatre règlements sur les émissions des véhicu
les et des moteurs routiers et hors route mis en vigueur en appli
cation de la LCPE (1999). L'harmonisation avec les règles de 
l'EPA permet des réductions d'émissions en prévenant l'im
portation de moteurs plus polluants, est plus économique pour les 
compagnies et les consommateurs et crée un marché nord
américain équitable. 
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Industry stakeholders are supportive of aligning Canadian regu
lations with U.S. standards because this reduces their administra
tive burden. They are also supportive of incorporating provisions 
similar to the U.S. flexibility provisions in the amendments in 
ordcr to help off-set the cost and perfom1ance differences be
twccn the cartier standards and the Tier 4 engincs. Engincs dc
signcd to rncet the new standards are mure expcnsivc duc to 
incrcascd production cosL~ as weil a; the addition of emission 
control technolog i e~ such as lhesel particulatc filtcrs. 

Major industry stakcholdcrs have called for the quick imple
mentation of the Ticr 4 standards to main tain a leve! playing field 
in the North Arnerican market and to ensure thar companies offer
ing engines that meet the new standards do not !ose market share 
to !css ex pensive but more polluting engines. 

Alignment with EPA emission standards represents the most 
cast-effective option for Canada to achieve its desircd environ
mental objectives, and was therefore chosen. 

Benc.fits and cnsL~ 

Summary 

From 2012 tu 2030, the Amcndmcnts arc estimated to reduce 
emissions of severa( CACs including 63.3 kt of NO., 9.5 kt of 
S02, 8.4 kt of PM2.5 and 2.7 kt of VOCs. White precise air qual
ity modcling was not availablc, extrapolation from similar studies 
suggests that the socio-economic value of thcse emission reduc
tions mngcs from $107 ta $213, in net present value, using a 3% 
discount rate. Howcvcr, to the cxtent that the proporùon of corn
pliant machines is rcduccd in the base case, the benefits would 
incrcase accordingly. 

The costs of the Amendments during this same period were 
also discounted using a 3% social discount rate. It is estimated 
thal the total discounted costs of the Amendments are around 
$88.7 million including about $84.3 million to imponers of off
mad diesel machines and about $4.4 million ta governmcnt. The 
net bcncfit of the Amcndmcnts is therefore estimated tu range 
from $1 R million to $124 million. The benefits arc cstimated to 
he 1.2 to 2.5 times the costs. The bendits of the Amcndmcnts arc 
expected to exceed the custs uver a broad range of scenarios. 

Emission reductions 

The Amendments further rcduce CACs and smog-forming 
emissions from off-road diesel engines in Canada. Ticr 4 compli
ant cngincs will be phased in over severa! years as they gradually 
replace the existing higher-emitting engincs, allowing for pro
gressively greater emission reductions of air pollutnnts from the 
off-raad diesel fleet. Tier 4 engincs arc assumcd to enter the en
ginc flcct via irnports and manufacturing of new machines, as 
weil as through the replacement of older engines in existing 
machines. 

Les parties intéressées sont en faveur d'aligner la réglementa
tion canadienne avec les normes des États-Unis, car cela réduit 
leur fardeau administratif. Les parties intéressées sont également · 
favorables à l'incorporation de dispositions semblables aux dispo
sitions de flexibilité aux États-Unis dans les modifications afin 
d'aider à compenser les différences de coût et de perfom1ancc 
entre les normes antérieures ct les moteurs du groupe 4. Les mo· 
tcurs conçus pour répondre aux nouvelles normes sont plus chers 
en raison des coûts de production accrus ainsi que de l'ajout de 
technologies de contrôle des émissions telles que les filtres à par
ticule.~ pour diesel. 

Les parties intéressées de l'industrie ont demandé une mise en 
œuvre rapide des normes du groupe 4 pour maintenir l'équilibre 
des règles du jeu dans le marché nord-américain ct pour assurer 
que les entreprises offrant des moteurs qui répondent aux nouvel
les normes ne perdent pas des parts de marché aux moteurs moins 
coûteux mais plus polluant. 

L'harmonisation avec les normes d'émissions de I'EPA repré
sente l'option la plus économique que peut choisir le Canada pour 
atteindre ses objectifs environnementaux. C'est donc celle qui a 
été retenue. 

Avantages et corlts 

Sommaire 

De 2012 à 2030, les modifications devraient pennettre de ré
duire les émissions de plusieurs PCA, notamment de 63,3 kt de 
NO., de 9,5 kt de S02, de 8,4 kt de MP2,s et 2,7 kt de COV. Même 
si une modélisation précise de la qualité de l'air n'était pas dispo
nible, une extrapolation à partir d'études semblables laisse enten
dre que la valeur socioéconomique de ces réductions d'émissions 
varie entre 1 07 et 213 millions de dollars, en valeur nette actuali
sée, en utilisant un taux d'actualisation public de 3 %. Toutefois, 
les avantages augmenteront en proporùon de la réduction du nom
bre des machines conformes dans le scénario de référence. 

Le cofit des modifications durant cette même période a été ac
tualisé selon un taux d'actualisation public de 3 %. On estime que 
les cout~ actualisés totaux des modifications s'élèvent à quelque 
8R,7 millions de dollars, dont environ 84,3 millions de dollars 
pour les importateurs de machines diesel hors route et environ 
4,4 millions de dollars pour le gouvernement. La valeur actualisée 
nette des modifications est estimée se situer entre 18 millions de 
dollars et 124 millions de dollars. Les avantages devraient être 
de 1,2 à 2,5 fois plus élevés que les coûts. Les avantages des mo
difications devraient rapporter encore plus que ce qu'ils cofite
ront, et ce, pour un vaste éventail de scénarios. 

Avantages 

Réductions d'émissions 

Les modifications réduisent les émissions des PCA et les émis
sions responsables du smog produites par les moteurs diesel hors 
route au Canada. Les moteurs répondant aux normes du groupe 4 
seront introduits progressivement pendant quelques années, à 
mesure qu'ils remplaceront les moteurs actuels, plus polluants, ce 
qui permettra une réduction croissante des émissions de polluants 
atmosphériques produits par le pare de moteurs diesel hors route. 
On prévoit que les moteurs répondant aux normes du groupe 4 
intégreront le parc au fil des importations et de la fabrication de 
nouvelles muchines ct par le remplacement de moteurs anciens 
dans des machines existantes. 
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To provide an indication of the possible emission reductions 
which may be achieved, Environment Canada forecast emissions 
from off-road diesel engines for severa] benchmurk years between 
2012 and 2030 using the EPA NONROAD8 madel with Canadian 
input data. While recognizing that the absence of a comprehen
sive data set which accurately captures the stock and flow of off
mad diesel epgines in Canada creates uncertainty with respect to 
these scenarios, they depict a plausible and directionall y repre
sentative forecast of emission trends. 

The following two emission forecast scenarios were modeled: a 
ba~cline scenario in which therc is zero penetration of Ticr 4 off
mad diesel engincs in Canada; and, a regulatory scenano, in 
which 100% compliance with Ti er 4 standards is assumed. A 
lineur growth rate between benchmark years was also applied to 
estima te total an nuai emissions from 2012 to 2030. Given the 
limitations on data, this is viewed as an impcrfect but reasonable 
method to extmpolate overall emission reductions. 

Based on the assumption that 96% of off-road çliesel machines 
entering the Canadian marketplace will be compliant under the 
status quo over the following 19 years, the analysis only attributes 
4% of the total emission reductions to the Amendments. Table 2 
shows that the more stringent Tier 4 standards for off-road diesel 
engines result in reduced emissions of severa! CACs and taxies 
over the next 19 years. Table 2 also demonstrates that the Amend
ments will reduce emissions of ether substances on the list of 
taxie substances. While the Amendments do not enforce specifie 
limits for thesc taxie substances, the application of Tier 4 tech
nology will offer co-benefits for human health and the environ
mt:nt in terms of their reduced emissions. 

Table 2: Estimatcd emission reductions from otT-road diesel 
engines, 2012 to 2030 

Total Estimatc:d 
Emission Reductions (kt) 

2012-2030 

VOCs 2.7 

NO, 63.3 

PM,_, 8.4 

so, 9.5 

NMHC 2.4 

B•nzcnc 0.05 

r-onnaldchydc 0.40 

Health and environmental benefits 

The upgrade ta Tier 4 emissions standards for off-road diesel 
engines provides significant benefits in terms of improved air 
quality and reduced exposure to air pollutants and taxie sub
stances. The potential impacts on the health and environment of 
Canadians include changes in mortality and morbidity, impacts on 
agriculture such as improvcd crop productivity and yield due to 

• TI1c NONROAD mode! and supporting documentation is available at www.epa 
gov/otaq/nonrdmdl.htm. 
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Pour donner un aperçu des réductions d'émissions possibles, 
Environnement Canada a fait dt:s predictions des émissions des 
moteurs diesel hors route pour plusieurs années de référence entre 
2012 et 2030 en appliquant des données canadiennes au modèle 
NONROAD8 de I'EPA. Le fait qu'aucun ensemble de données 
globales ne permet de décrire avec précision la situation actuelle 
en termes de stock et de flux des moteurs diesel hors route au 
Canada crée de l'incertitude à l'égard des scénarios d'émissions. 
Cependant, ils fournissent des prévisions de tendances des émis
sions _qui sont plausibles et représentatives. 

Les deux scénarios de prévision des émissions suivants ont été 
modélisés : un scénario de base dans lequel aucun moteur diesel 
hors route du groupe 4 n'est introduit au Canada, ct un scénario 
de réglementation, qui suppose une confomtitt! de 100% aux 
normes du groupe 4. Un taux dt: croissance linéaire entre les an
nées de référence a aussi été appliqué pour estimer les émissions 
totales annuelles de 2012 ù 2030. Compte tenu des limites impo
sées en termes de données, cette approche est considérée comme 
une méthode imparfaite mais raisonnable et valable pour extrapo
ler les réductions d'émissions générales. 

Étant posée l'hypothèse conservatrice que 96 %des machines 
diesel hors route entrant dans le marché canadien seront conforme 
dans le scénario de statu quo pendant les 19 prochaines années, 
l'analyse n'attribue aux modifications que 4 % des réductions 
totales d'émissions. Le tableau 2 montre que les normes plus ri
goureuses du groupe 4 pour les moteurs die.~el hors route permet
tront des réductions de plusieurs PCA ct substances toxiques au 
cours des 19 prochaines années. Le tableau 2 montre aussi que le~ 
modilications réduiront les émi.<sions d'autres substances inscri
tes à la liste des substances toxiques . Les modifications n'im
posent pas de limite~ précises pour ces substances toxiques. Ce
pendant, l'application de la technologie du gruupt: 4 procurera 
des avantages connexes pour l.t santé humaine et pour l'cnvt
ronncment en termes de réduction d'émissions de ces substances 
toxiques. 

Tableau 2 : Réductions estimées des émissions de moteurs 
diesel hors route de 2012 à 2030 

Réductions totales 
d'émissions estimées (kt) 

2012 à 2030 

COV 2,7 

NO, 63.3 

Ml',_, H,4 

so, 9,5 

HCNM 2,4 

l.h:nLènc 0,05 

Furmaldéhyd~ 0,40 

Avantages pour la santé et l'environnement 

Le passage vers les normes d'émissions supeneures du 
groupe 4 pour les moteurs diesel hors route réduit les émissions et 
procure des avantages importants en améliorant la qualité de l'air 
et en réduisant l'exposition aux polluants atmosphériques ct aux 
substances toxiques. Les effets potentiels sur la santé et l'envi
ronnement des Canadiens comprennent des changements dans les 

" Modèle NONROAD ec document~ pertinent." au www.epu.gov/ntaq/mumlmd ~ 
htm. 
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less ground-level ozone, and improved visibility by reducing haze 
fonnation. Othcr potential benefits such as reduced corrosion and 
soiling of buildings and infrastructure associated with deposition 
of air pollutants, and benefits for fore.~ts and ecosystems are also 
expec.;ted but are nul included in this analysis. 

B y ensuring the emission reductions through a regulatory 
framework , the Amendments will further imprQve air quality and 
reduce exposure to air pollutants and taxie substances, as îdcnti
fied in Table 2. Although the estimated emission reductions are 
large enough to have significant health and cnvîronmental bene
fits, they make up only a small fraction of total sector emissions. 
This, combined with the opcrational timclincs, meant that thor
ough atrnosphcric modclling of the emission changes was not 
practical. As a result, it . is not possible to provide a precise esti
mate of the impact that these emissions will have on ambient air 
quality. Ambient air quality is the main detenninant of human 
health and environmental impacts . lt is , therefore, not possible to 
pruvide a precise estirnate of the likel y health ur environ mental 
impacts of these emission reductions. 

Wh lie precise estimates are not possible, extntpolation of im
pacts, based on similar studies, can provide a rough estimate of 
the likely health and environmental benefits of these emission 
reductions. A 2007 study9 conducted for Transport Canada exam
ined the health and environmental impacts of air pollution from 
the Canadian transportation sector as a whole, and from particular 
modes of transport The air pollution emission changes exam
ined in that study have sorne key diffc:rences with the emission 
changes expected from thesc Regulations. The magnitude of the 
emissions changes, the regional distribution of the emissions, and 
the ratio of different pollutants in the emission mi x arc ali differ
ent hetween thal study and these Regulations. In particular, the 
source of emissions in the 2007 study were predominantly from 
heavily populatcd arca~ . whilc these Regulations will tend to re
duc~ emiss ions more 111 less populou s areas. However, while 
these differences are important, the two scenarios have enough in 
common that extrapolation of results from that study to these 
Regulations may provide a rough yet reasonable estimate of the 
bcncfits of the abovc emission reductions. 

The 2007 study contained estimates of the human health and 
environmental bcncfits of emission reductions from the transpor
tation sector, by pullulant (VOC, NO,, PM2,,, and S02). Hcalth 
impacts included both increascs in premature mortality risk and 
incrcascd rates of illncss (morbidity). Environmental impacts 
included J.gricultural impacts (lost production yields for crops) 
and changes in visihilily (haze). The estimates in thal re::port have 
been extmpolated fur use in the Regulutory Impact Analysis 
Statt:mcnt for the Passenger Automobile and Light Truck 

• Mmbck Rcsource Consultants .and RWDI lnc .. Evaluation of Total Cast of Air 
Pollution Dut to Transportation in Ca11ada (Transpon Canada, 2007). 

taux de mortalité et de morbidité, des répercussions sur l'agri
culture, comme une amélioration de la productivité et du ren
dement des cultures en raison de la réduction de l'ozone tropos
phérique, et une meilleure visibilité associée à une réduction des 
épisodes de brume sèche. D'autres bénéfices potentiels, telle la 
réduction de la corrosion et de l' encrdsscmcnt des bâtiments ct 
des infrastructures, en plus des bénéfices pour les forêts ct les 
écosystèmes, bien qu'attendus, ont été exclus de cette analyse. 

En garantissant une réduction des émissions par l'établissement 
d'un cadre réglementaire, les modifications amélioreront la quali
té de l'air et réduiront l'exposition aux polluants atmosphériques 
ct aux substances toxiques, comme l'indique le tableau 2. Même 
si les réductions estimatives d'émissions sont suffisamment éle
vées pour présenter des avantages importants pour l'environ
nement et la santé, elles ne constituent qu'une petite fraction des 
émissions totales du secteur. Conjugué aux échéances opération
nelles, cela signifiait qu'une modélisation atmosphérique exhaus
tive des changements au niveau des émissions n'était pas réaliste. 
En conséquence, il n'est pas possible de donner une estimation 
précise de l' incidence que ces émissions auront sur la qualité de 
l'air ambiant, qu i est le principal déterminant des répercussions 
pour la santé humaine ct l'environnemenL l'ar conséquent. il n'est 
pas possible de donner une estimation précise des répercussions 
prohablcs pour la santé ou l'environnement de ces réductions 
d' émissions. 

Bien que des estimations précises ne soient pas possibles, 
une extrapolation des répercussions, fondée sur des études sem
blables, peut donner une estimation approximative des bienfaits 
probables de ces réductions d'émissions pour la santé et l'en
vironnement. Une étude9 réalisée en 2007 pour le compte de 
Transports Canada a examiné les répercussions pour la santé et 
l'environnement de la pollution atmosphérique provenant du sec
teur canadien du transport dans son ensemble, et de modes donnés 
de transport. Les variations au niveau de la pollution atmosphéri
que examinées dans cette étude présentent des différences impor
tantes par mpport aux variations des émissions auxquelles on 
s'attend des modifications. L'ampleur des variations des émis
sions, la répartition régionale des émissions, ct le ratio de diffé
rents polluants dans la composition des émissions sont tous diffé
rents entre cette étude ct les moditï cations. Plus partic.:ulièrement, 
les émissions dans l'étude sur le transport provenaient de régions 
très densément peuplées, tandis que les modifications auraient 
tendances à réduire davantage les émissions dans des régions 
moins densément peuplées. Toutefois, bien que ces différences 
soient importantes, les deux scénarios ont suffisamment de points 
en commun pour que t• extrapolation des résultats de ces études 
par rapport aux modifications puisse donner une estimation ap
proximative et raisonnable des avantages des réductions d'émis
sions ci-dessus. 

L'étude de Transports Canada comportait des estimations des 
avantages pour la santé humaine et l'environnement des réduc
tions d'émissions provenant du secteur des transports, par pol
luant (COY, NOx, MP2,,, et S02). Les répercussions comportaient 
à la fois des augmentations dans les risques de mortalité prématu
rée et une augmentation des taux de maladie (morbidité). Les 
répercussions pour l'environnement comprenaient des répercus
sions agricoles (perte de productivité et de rendement des cultu
res) ct changements au sujet de la visibilité {brume). Les 

9 Marbek Re:source Consultunts et RWDI lnc., Évaluation du coll! total d• la 
pollution atmosphérique caw;le par lt transpon au Canada (Transports Cana
da, 2007). 
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Grermhouse Gas Emission Regulations.1° Key estimares from the 
Transport Canada report have also been recently updated to ad just 
for inflation. 11 

Taking the updated value estimates by pollutant from the 2007 
study, und applying them directly to the emission reduc
tions found in Table 2 yields a present value of benefits of about 
$323 million from 2012 to 2030. Howcver, as alrcady noted, the 
emission reductions likcly to occur as a result of these Regula
tions arc most likely to occur in Jess populated areas than the 
emission reductions uscd to develop the benefiL~ estimates in the 
2007 study. Therefore, the benefits derived from improved air 
quality under these Regulations and corresponding affects on hu
man health and the environment would likely be Jess thun the full 
sum of $323 million. In ordcr to gauge the possible value of bene
fils, the larger proportion of off-road diesel engines used in Jess 
populated areas is accounted for by assuming that roughly 33% to 
66% of the estimated $323 would result from these Regulations. 
Under these assumptions, the total present value of benefits 
would range from $107 million to $213 million. 

/Jrmefirs to industry 

The Amcndments will ensurc a leve! playing field for campa
nies supplying the Canada-United State'> market for off-road 
diesel engines. At the domestic leve!, it will ensure that al! manu
facturers, importcrs and distrihutors operating in this competitive 
market cornply with the same standards. 

Furthermore, given that the emission certification process for 
cngines is complex and costly for manufacturers and govem
ments, aligning Canada's emission standards with those of the 
EPA will allow Canada to benefit from the EPA's emission certi
fication program. This will result in cast savings for Canadian 
companies and the federal govemment. 

Benefits ro Canada 

The Amcndments will enable Canada to meet its commitment 
under the Ozone Annex to the 1991 Canada-United States Air 
Quality Agreement and under the Regulatory Framework for Air 
Emissions in regard to emissions from this sector. 

Costs to importers 

AU engincs importcd into Canada for the domestic manufaetur
ing of off-mad diesel machines are llSSumed to be compliant with 
the Amendments. Thercfore, the Amendments do not result in 
incrementa! costs for manufacturers of machines. 

10 Envimnment Cauuda. l'assenxu Automobile a•ul I.ÎJ/hl Trut:lc Grecnhousc (;as 
Euu.,·sinn Htgultllions, 2010. 

11 John Lawson, T"hnicul Report on Anu/ysis rJf l'mprJSP.d Regulation of l'assm · 
gtr Autonwhilt.' and Ughr Truel.: Cirr.e..nlwu.'it! (,'u.f FnussÙJIIS (Envjronmcnl Cu.n
ad•. 20 JO). 
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prévisions contenues dans ce rapport ont été extrapolées pour 
servir dans le résumé de l'étude d'impact de la règlemcntaûon 
pour le Règlement sur les émissions de gaz à egets de serre des 
automobiles à passagers et des camions llgers . Les principales 
estimations tirées du rapport de Transports Canada ont aussi été 
récemment mises à jour pour tenir compte de l'inflation 11

• 

L'utilisation de ces estimations mises à jour par polluant du 
rapport de Transports Canada ct leur application directe aux ré
ductions d'émissions présentée~ dans le tableau 2 donne une va
leur actualisée pour ces u vantagcs de quelque 323 millions de 
dollars pour lu période de 2012 à 2030. Cependant, cornmt: on l'a 
inditjué plus tllt, les réduction' d'émissions susceptibles dt: se 
produire lt la suite de la prise des modifications surviendront fort 
probablement dans des régions moins peuplées que les réductions 
d'émissions utilisées pour élaborer les estimations des avantages 
dans l'étude de Transports Canada. Par conséquent, les avantages 
qui découlent d'une amélioration de la qualité de l'air en vertu 
des modifications et les effets correspondants sur la santé hu
maine et l'environnement semient probablement inférieurs au 
montant total de 323 minions de dollars. Dans le but d'évaluer la 
valeur possible des avantages, la proportion plus élevée de mo
teurs diesel hors route utilisés dans des régions moins peuplées 
est prise en compte par l'hypothèse qu'environ de 33 à 66 %de la 
somme estimative de 323 $ découlemit des modifications. Selon 
cette hypothèse, la valeur actualisée nette des avantages serait de 
107 millions de dollars à 213 millions de dollars. 

Avamages pour l'indu.~trie 

!.es modifications équilibreront les règles du jeu pour les com
pagnies qui approvisionnent le marché canada-américain des mo
teurs diesel hors route. À 1 'échelle nationale, ces changements 
garantiront que tous les fahricants, les importateurs et les distribu
teurs évoluant dans ce marché concum:ntiel observent les mêmes 
normes. 

De plus, étant donné que l'homologation des émissions des 
moteurs est un processus complexe et coûteux pour les fabricants 
et les gouvernements, l'harmonisation des normes d'émissions 
canadiennes avec celles des États-Unis permettrait au Canada 
de bénéficier du programme d'homologation des émissions de 
l'EPA, cc qui signifie des économies pour les compagnies cana
diennes ct le gouvernement fédéral. 

Avantages pour le Canada 

Les modifications permettront au Canada de respecter les en
gagements pris en vertu de l'Annexe sur 1' ownc de 1' Accord 
Canada- Etats-Unis sur la qualité de l'air de 1991 ct du Cadre 
réglementaire sur les ~mission; atmosphéritjues concernant les 
émissions de ce secteur. 

Coûts 

Coûts pour les imponateurs 

On suppose que tous les moteurs importés au Canada pour la 
production au pays de'machines diesel hors route sont conformes 
aux modifications. Par conséquent, les modifications ne représen
tent pas des coûts additionnels pour les fabric1111ts de machines. 

Hl Envtronncment Canudu. Rèxlemr.lll st1r l~s émissions de gtt4. à cfft>t df lerre d t\ 
uutumubilt:l â pussugr.r.r ct tle.\· cnmimu légers, 2li1U. 

11 John L.awson, RatJfWrF t~dmique sur f'analystl rfu projtN tl~ r,;gtcmt!ntUiirm sur 
les bnissio11s dt gaz. à efft'l de .n:rre dt!X uutonwbileJ U pw·.wgrrs 1!l cl~s cruuirms 
/ogcrs (1.-.n\•tronncmcnt Canada, 2010) 
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The vast majority of costs for importers of machines are also 
assumcd to be incurred under the basclinc scenario, givcn that 
imports from the United States, the European Union and Japan 
rcprcsent ahnost 96% of total imports. Therefore, the costs of the 
Amendme::nts are incurrcd by the importers of the rcmaining 4% 
of off roud diesel machines whidt aJc irnportcd from counrries 
witb production that is assumed to be non-compliant with the 
El' A rules. 

The EPA estimated in ils Rcgulatory Impact Analysis (RIA) 
that the upgrade tu Tier 4 engincs would result in average priee 
increases for off-road diesel machines of about 2.9% in the near
term.12 Using import data from Statistics Canada, it was estimated 
thal Canadian importees of off-road diesel machines will pay 
about $5.3 million in higher priees. in 2012. The present value of 
these eosts to industry from 2012 to 2030 is estimated to be 
$84.5 million. 

Costs to consumers 

Machine manufacturers arc expectecl to pass sorne or ali of the 
direct compliuncc costs (machine redcsign) and indirect costs 
(increased engine costs) to application market producers, who 
willthen pass on costs to final application markets. The US El'/\ 
RIA estimated th at the average prict: of goods and servict:s pro
duccd using machines and fuel nffcctcd hy the rule would in
creuse hy about O. 1 %. As noted earlicr, most of these consumer 
cnsts arc incurred under the basclinc scenario and arc not incre
mentai to the Amt:ndments. The Arncndments are thcrcforc not 
cxpcctcd to adversely impact ovcrall output and the priee of 
gonds produced by these scctors. 

Cosrs tQ the Govemment 

The federal govcmment will incur incrementai costs relntcd to 
rcgulatory administration, compliancc promotion, compliancc 
verilication, laboratory upgrddes to allow for emissions tcsting of 
off-road diesel engines, and enforccmcnt activitit:S. 1bcsc costs 
~upplcmcnt the existing prugram of intcgrated initiatives. With 
respect to enfon:ement costs, a one-lime amount of about 
$200,000 will be rt:quired for the traimng of enforcemcnt officers. 
Following this, the annual cast to govcrnment associatcd with an 
dfcctivc program to implement the Amendmcnts will vary from 
year to ycar and is cstimated to bt: up tu $380,000 per year during 
the initial ycars of implementation. ·me present value of costs to 
govcmment from 20 12 to 2030 is estimated to be about 
$4.4 million. 

Dutributional impact 

With respect to distributional impacts, Ontario is expected to 
incur the large.~t proportion of total costs as it currently imports 
roughly 40% of engines assumed to be non-Tier 4. The Pacifie 
and Yukon region is also expected to be impactcd as roughly 26% 
of the value of irnponed engincs to this region is assumcd to bt: 
non-Ticr 4 . 

u Final Rtgularory Arwlysis. Conrrol of Emissions from Nonroad Dieu/ Englnts, 
Executive Summary. available at www.cpa.gov/nonroad-<licsel/2004fr/ 
420r04007a.pdf. 

On suppose également que la grande majorité des coûts pour 
les importateurs de machines serait prise en charge dans le scéna
rio de base, étant donné que les importations des États-Unis, de 
l'Union européenne et du Japon représentent près de 96 % des 
importations totales. Ainsi, le coOt des modifications serait pris en 
charge par les importateurs de la portion restante de 4 %des ma
chines diesel hors route, qui sont importées par des pays dont la 
production est réputée non conforme aux règlt:s de l'EPA. 

Dans son résumé de l'étude d'impact de la réglementation 
(RÉIR), l'EPA a estimé que le passage aux moteurs du groupe 4 
occasionnerait une hausse de prix moyenne pour Ic:s machines 
diesel hors route d'environ 2,9% à court tenne12

• A l'aide des 
donnée!\ d'importation de Statistique Canada, il a été estimé que 
les importateurs canadiens des machines diesel hors route pren
dront en charge une hausse de prix d'environ 5,3 millions de dol
lars en 2012. La valeur actualisée de ces coûts pour l'industrie de 
2012 à 2030 est estimée à 84,5 millions de dollars. 

Cofits pour les consommateurs 

Il est à prévoir que les fahricants de machines feront payer en 
tout ou en partie les coût~ di1ects de confonnité (reconccption des 
machines) et les coûts indire~:ts (hausse du coût des moteurs) aux 
producteurs du marché des applications qui, en retour, feront 
payer t:es coûts aux march~s des applications finales. Dans son 
RËIR, l'EPA a estimé que le pri11 moyen des biens et services 
produits au moyen des machines ct du carburant visés par la règle 
augmenterait d'environ 0,1 %. Comme nous l'avons mentionné, 
la plupart de ces coûts seront à payer dans le scénario de base ct 
ne s'ajoutent pas à ceux de la mise en œuvre des modifications. 
On ne prévoit donc pas que ces modifications auront une in
fluence négative sur la production et les prix des biens produits 
par ces secteurs. 

Coftts pour le gouvernement 

Le gouvernement fédéral devra payer les coûts additionnels 
que nécessiteraient l'administration réglementaire, la promotion 
et la vérification de lu conformité, les améliorations apportées aux 
laboratoires pour pt:rmettre la vérilication des émissions des mo
teurs diesel hors route ainsi que les activités d'application. Ces 
coûts s'ajoutent à ceux du programme d'initiatives intégrées déjà 
existant. En ce qui concerne les coûts d'application, un montant 
unique d'environ 200 000 $ serait nécessaire pour la fonnation 
des agents de l'autorité. Par la suite, le coût annuel que paierait le 
gouvernement pour assurer un programme efficace de mise en 
œuvre des modifications variera d'une année à l'autre. On estime 
que le coat annuel pourrait s'élever jusqu'à 380 000 $par année 
au cours des premières années de mise en œuvre. La valeur actua
lisée des coûts pour le gouvernement de 20 12 à 2030 est évaluée 
à environ 4,4 millions de dollars. 

Effets sur la répartition 

Quant aux répercussions sur le plan de la répartition, on 
s'attend à cc que la région de l'Ontario représente la plus grande 
part des coûts comme elle importe environ 40 %des moteurs qui 
ne seraient pas du groupe 4. La région du Pacifique ct du Yukon 
st:rait également touchée comme elle importe environ 26 % des 
moteurs qui ne st:raient pas du grou pt: 4. 

11 Cnntrnl of Emissions from Nonroad Diest/ Engints, Executive Summary, au 
www.cpa.gov/nonroad-diesel/2004fr/420t04007a.pdf. 
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In tcnns of finn sizc, using the numbcr of importcd units on an 
annual basis as an indicator, in 2007, finns which imported fcwer 
than 500 units accounted for almost 57% of total imports from 
non-Tier 4 jurisdictions; while finns importing more than 
10 000 units accounted for 3% of th ose imports. 

Competitiveness implications 

As the majority of cngincs and machines sold in Canada arc 
dcsigncd for bath the United States and Canadian markets, im
plcmcnting harrnoni?.ed regulations with the United States will 
actually ensure a leve! playing tield for companies and support 
the competitiveness of the Canadian manufacturing industry und 
thut of Canudian distributors of these engines and machines. 

Conclusion 

The Amendments are estimated to result in benefits thal exceed 
the costs wh en accounting for the range of benefits in the anal ysis 
above ($107 million to $213 million). The net benefit of the 
Amendments is estimated to range from about $18 million to 
$124 million as illustrated in Table 3. 

Table 3: Summary of co~i-benetit sU!tement 

Cusl·bt!nerilslaterntnt Hase yeur: 2012 

A. QuuntfOed Impact~ ln$ millions at 3% discount rate, pre.çent value 

Bcnclits 

33%" $2.0 

Costs lmponeŒ ($5.3) 

Govcmmcnt ($0.4) 

Total costs ($5.7) 

Net bcoefit 

33% ($3.7) 

B. QWJUtatlve Impacts 

En cc qui concerne la taille des entreprises, et utilisant comme 
indicateur le nombre d'unités importées sur une base annuelle, les 
compagnies qui importaient moins de 500 unités représentaient 
près de 57 %des importations totales en 2007, tandis que les en
treprises qui importent plus de 10 000 unités ont été responsables 
de 3 %des importations totales. 

Répercussions mr la compétitivité 

Puisque la majorité des moteurs et des machines vendus au Ca
nada sont conçus pour les marchés des États-Unis et du Canada. 
l'hannonisation du Règlement avec la règlementation des États
Unis garantira des règles du jeu égales pour les compagnies ct 
soutitmdra la compétitivité de l'industrie manufacturière cana
dienne ct celle des distributeurs canadiens d~ ces moteur; et 
machines. 

Conclusion 

Selon les estimations, les modifications devraient sc traduire en 
avantages qui excédent les coûts lorsqu'on comptabilise l'éventail 
d'avantages énoncés dans l' analyse ci-dessus (de 107 millions de 
dollars à 213 millions de dollars). La valeur actualisée nette des 
modifications devrait se situer dans une fourchette de 18 millions 
de dollars à 124 millions de dollars comme il est présenté dans le 
tableau 3. 

~1nal ytar: 2030 Total ,\vera ge annuaJ 

$7.3 SI07 $5.9 

($3.7) ($84.3) (S4.7) 

($0.2) ($4.4) ($0.2) 

($3.9) ($88.7) ($4.7) 

$3.4 $18.3 $1.0 

Environ ment The Amendmcnts will hclp rcduce CAC enùssions, the formation of ground-level w.one, and tuxics, which an: shawn tu cause in jury to 
forcsts, ecosystems and physical structures. 

Hcalùt The Amendrncnt• reducc cmi!ISions of sevcraltoxins such "'' hcnzcne und furmaldchydc, which an: linkcd ta numcrous hcal!h cffccts 

lndustry 11tc Amcndments help leve! the playing field l'ur Canada's machine manufacturer.;. 

International commitments Arnending ùte Regulations will ullnw Cauada ln align with !he F.I'A ruks and mc~! ils cornmumcnl> under the Uwne Annex 

Consumers The priee of off-raad die. <el machines is cxpec!cd to incrca.'IC by lc . .s ÙIWt 3 ?bon average for mo~! rn •dels. 

Tableau3 :Sommaire de l'énoncé des coüts et avantages 

Énoncé des coûts-avantages Année de rérérence : Dernière &mnée : 2030 Talai Moyenne annuelle 
2012 

A. Conséquences quantifiées en millions $ à un lau~ d'escomple de 3 ~ valeur aclualisée 

Avantages 

33 'llill 2,0$ 

Coùts lmponatcurs (5,3 $) 

Gouvc:numtent (D,4$) 

Coilts totaux (5,7$) 

ll 11tc 33% bcncfits scenario rcOccts • conscrvative c~limation or the known dis· 
tribu! ion of un·-road comprcssion-igni!ion cngincs in Canada by scc!or. 
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7,3$ 107$ 5,9$ 

(3.7 $) (84,3$) (4,7$) 

(0,2$) (4,4$) (0,2 S) 

(3,9$) (88.7 $) (4,7 $) 

Il Le scénario de 33 % des avanwgcs rellètc une e.•umotion prud<nlc de la n!partt · 
tian connue des moteurs hot5-route :J nllumuge pJt compre!;5ion pur scch.:ur an 
Canada. 
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Tableau 3 (suite) 

Énoncé de.< coOts-avantagcs 1 Année tle référt!n<• : 1 Dernière Année : 2030 !Total 1 Moy•nnc Annuelle 
2012 

A. Conséquence.' quun!lfiécs en millions$ à uu tllUX tl'escornptc tic 3 ')l, valeur actuali<i-., (sui/~) 

Valt!ur actualisée nette 1 1 1 r 
31% 1 (3,7 S) 13.4 $ IIH.J S 11,0$ 

H. Cun.séqtrenc~ qu~tit..ati"·c.~ 

F.uvarunucrJ t ~rat l.es mod•ficatoons contnbucront à la réduction tics émissions tic PCA, à la réducuon d'o~onc troposphériquc, à la reduction de tox1ques 
reconnus pour Icun; dTcts négatifs sur 1~ furêt-. ct h.:..~t écosyst~nu~s. ainsi que sur les bâtimenls cl les infrastructu~. 

Santé U:s modificutions contribuent A la réduction de J'émission de plusieurs substances toxiques, tels le bcnùne et le formaldéhyde, tous deux liés 
à de nombreux effets négatifs sur la santé humaine. · 

Industrie Les modifications pcrmcncnt que les règles du jeu soient équitnbles pour les fabricants canadiens de machines. 

Engagements Les modifications au Règlement permettront ou Canada d'harmoniser se.~ règles avec celles de I'EPA et de respecter son engagement en 
intemutionaux vertu de l'Annexe sur l'ozone. 

Consommateurs Le prix des machines dicsc:l hors route devrait augmenter de moins de 3 ')li en moyenne pour la plupan des modèles. 

The combustion of fuels to power engines such as off-raad diesel 
conrributcs significantly to air pollution, resulting in adverse 
impacts on the environment and on the health of Canadians. This 
includcs impacts such as restrictcd activity days, hospital admis
sions. work-Ioss days, and premature monality, as wdl a~ en
vironmemal damage to crups and other vegetation. An assessment 
of alternatives to manage thesc risks shows that maintnining the 
status yuu would not take advantage of the opportunity to use 
n:adily accessible technologies to furthcr rcduce emissions. Undcr 
the slatus yuo it is assumed that most imported engines and ma
chines would comply with the ~PA Tier 4 standards. Howcver, 
Canada would be vulnerable to increasing imports of non
compliant engines with com:sponding impacts on the health and 
environment of Canadians. 

The Amendments are the best option to address this risk and 
further mitigate the impacts of off-road diesel engines in Canada. 
The J\mendments will also provide the necessary flexihility for 
manufacturers and impurters to transition tn the new emissions 
standards. The regulatory framework provtdes a leve! playing 
ftcld, cnsuring that no single wmpany cun place other companies 
undcr competitive pressure by manufacturing or irnporting en
gincs or machines that do not meet the cstablished standards. 

Under the assumptions discussed above, sorne incrementai 
costs are estimated for importers of machines having non-Tier 4 
cngines. The increased priee of machines is expected to result in 
total present value costs to importers of about $84.3 million, with 
total costs to Govcmment of roughly $4.4 million for the training 
of cnforcement officcrs, compliance promotion, regulatory ad
ministration, and tcsting. Thereforc, the net costs amount to 
$88.7 million (present value). 

The J\mendments w~:re developed in consultation with indus
try, including engmc and machine manufacturers, imponers and 
industry associations, as weil as provmcial and territorial gov
ernrnents, cnvironmcntal non-govemmental organizations and 
uthcr govcmment dcpanmenL~ who ali showcd suppon for the 
polie y of alignment witb EPA federal emission requircments. 

La combustion de carburants nécessaire au fonctionnement des 
moteurs comme les moteurs diesel hors route est une source im
ponantc de pollution atmosphérique, qui nuit à la santé et à 
l'environnement des Canadiens. J\u nombre des effets néfastes 
figurent lt:s journt!es d'aclivitt! rt!duite, le~ hospitalisations, les 
journées de travail perdues ~.:t les cas de monalité précoce, ainsi 
que les dommages environnementaux pour les cultures ct la végé
tation. Une évaluation des modes possibles de gestion de ces ris
ques montre qu'avec le statu quo, la possibilité d'utiliser des 
technologies déjà accessibles pour réduire davantage ces émis
sions serait perdue. Dans le scénario de statu quo, la plupart des 
moteurs ct des machines importés sont censés respecter les nor
mes du groupe 4 de l'EPA. Toutefois, le Canada ouvrirait la porte 
à l'importation d'un plus grand nombre de moteurs non confor
mes, avec les répercussions que cela suppose pour ln santé et 
l'environnement des Canadiens. 

Les modifications représentent la meilleure option pour reduire 
cc risque et atténuer les effets des moteurs diesel hors route au 
Canada. Les modifications apporteront aus.~i la souplesse néces
saire pour permettre aux fabricant~ ct aux importateurs de faire la 
transition vers les nouvelles nonnes d'émissions. Le cadre régle
mentaire établit des règles du jeu équitables en ce qu ' une compa
gnie ne pourra exercer de pression sur ses concurrents en tabri
cant ou en important des moteurs ou des machines non confonncs 
aux nonnes établies. 

Selon les hypothèses dont il est question ci-dessus, certains 
coûts additionnels ont été calculés pour les importateurs de ma
chines dotées de moteurs non conformes aux nonnes du groupe 4. 
On prévoit que la hausse du coût des machines entrainera des 
coûts totaux à la valeur actualisée de quelque 84,5 millions de 
dolltm pour les importateurs et des coûts totaux pour le gouver
nement d'environ 4,5 milüons !le dollars destinés à la fonnation 
des agents de l'autorité pour assurer la conformité et la promotion 
de la conformité, l'administration reglementaire ct les essais. La 
valeur actualisée nette de tous les coûts s'élève donc à 89 millions 
de dollars (valeur actualisée). 

Les modifications ont été élaborées en collaboration avec 
l'industrie, dont les fabricants de moteurs et de machines, les 
importateurs et les associatillns industrielles et avec les gouver
nt:ments provinciaux et territoriaux, les organisations environne
mentales non gouvernementales ct d'autre~ ministères, qui ont 
tous appuyé l'idée d'une harmonisation avec les exigences fédé
rales de l'EPA sur les émissions. 
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Coordination and cooperation 

Under the Ozone Annex, Canada comrnitted to develop and 
implement emission regulations for new off-road engines under 
the CEPA, 1999 that are aligned with the EPA federal emissions 
program. Environment Canada is also currently coordinating joint 
initiatives with the EPA in the areas of administration of regula
tions and compliance promotion in order to allow for efficiencies 
in the delivery of the regulatory programs. Coordinating efforts 
will increase the breadth and depth of monitoring and verifica
tion, allowing for more effective use of resources (avoiding du
plication of efforts for both the regulated community and regula
tors) and show industry that governments are working tu reduce 
industry burden while improving rcgulatory oversight and per
formance monitoring. 

Consultation 

In recent years, severa! regulations have been adopted bascd on 
a policy of alignment with EPA standards, including the On-Road 
Vehicle and Engine Emission Regulations, the Off-Road Small 
Spark-/gnition E11gine Emission Regulations, the current Off
Raad Compression-Ignition Engi11e Emissio11 Regulations and the 
recently published Marine Spark-lgnition E11gine, Vesse/ and Off
Raad Recreational Vehic/e Emission Regulations. In the develop
ment of these regulations, Environment Canada consulted with 
industry, provinces, tcrritories, municipalities, and federal dc
partments, as well as environmental and health groups. The 
consultations associatcd Wlth the developmcnt of each of thcse 
regulations revealed a broad consensus rhat Canada's regulatory 
emission standards for on-raad and off-road vehicles and engincs 
should he hascd on alignment with corrcsponding United States 
federal requirements. Stakeholders have generally idcntificd that 
the integrated nature of the Canada/United States economy, and 
the implementation of aggressive national programs for on-road 
and off-road vehicles and engines by the EPA, are two key ele
ments supporting a policy of alignment with EPA federal pro
grams as a logical approach for Canada to achieve signiftcant 
emission reductions in a cost-effective manner. Specifie to the 
dcvclopment of these Amendments, Environment Canada carried 
out two consultations described below, as weil as had on-going 
discussions with a wide cross section of stakeholders. 

Pre-Canada Gazelle consultation following the distribution uf 
druft proposer! Amcndmcnts (Üctuber 2009) 

On October 26, 2009, a discussion dowment presenting draft 
proposed Amendments outlining the planned upproach was re
leased by Environment Canada to interestcd parties. The objective 
of this consultation was to provide stakcholdcrs with detailed 
information and solicit input on the draft proposed Amendments. 
Comments were rcccivcd from two industry associations and four 
companies. The specifie comments and concems raised are pre
sented below, along with Environment Canada's responses. 

Timeli11es: 
Stakcholders expressed concems about the dnlft proposed 
Amcndments skipping critical interim standards. Environment 
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Coordination et coopt!mtion 

En vertu de l'Annexe sur l'ozone, le Canada s'est engagé à éla
borer ct à mettre en œuvre, en vertu de la LCPE (1999), des rt:
glements compatibles avec le programme fédéral de l'EPA pour 
les émissions des nouveaux moteurs hors route. Environnement 
Canada coordonne actuellement des initiatives conjointes avec 
l'EPA dans les domaines de l'administration des règlements ct de 
la promotion de la conformité, afin de générer des économies 
dans l'exécution des programmes réglementaires. Les efforts de 
coordination étendront la portée des activités de surveillance ct de 
vérification, permettront une utilisation plus cft1cacc des res
sources (en évitant le dédoublement des efforts pour la collectivi 
té réglementée et les organisme~ de réglemtmtation) et montrcrolll 
ii l'industrie que les gouvernements s'emploient à réduire le far
deau pour l'industrie tout en améliorant la supcrvi~ i on réglemen
taire et la surveillance du rendement. 

Consultation 

Au cours des dernières années, plusieurs rl:glements ont été 
adoptés en conformité avec une politique d'harmonisation avec 
les normes de I'EPA, notamment le Règlement sur les émissions 
des véhicules routiers er de leurs moteurs, le Règlement sur les 
émissions des petits moteurs hors route à allumage commandé, 
l'actuel Règlement sur les émissions des moteurs hors route à 
allumage par compression et le Règlement sur les émissions des 
moteurs nautiques à allumage commandé et des véhicules récréa
tifs hors route récemment publié. Pour élaborer ces règlements, 
Environnement Canada a consulté l'industrie, les provinces. les 
territoires, les municipalités, les ministères f~d~raux ainsi que des 
groupes de défense de l'envimnncmcnt et de promotion de la 
santé. Les consultations liées à 1' élaboration de chacun de ce~ ri:
glcmcnts ont révélé un large consensus selon lequel les normes 
réglementaires canadiennes pour les véhicules ct les moteurs rou
tiers ct hor.~ route devaient atrc compatibles avec les exigences 
fédérales correspondantes des États-Unis. Les panics intéressées 
ont généralement estimé que la nature intégrée de l'économie 
canada-américaine ct la mise en œuvre de programmes nationaux 
ambitieux pour les véhicules ct les moteurs routiers et hors route 
par l'EPA étaient deux éléments clés soutenant une politique 
d'harmonisation avec les programmes fédéraux de I'EPA comme 
approche logique ù adopter par le Canada pour obtenir des reduc
tions d'émissions importantes de façon économique. En lien di
rect avec l'élaboration de ces modifications, Environnement Ca
nada a réalisé deux consultations décrites ci-dessous ct a pris 
part à des discussions continues avec un grand éventail de parties 
intéressées. 

Consultation avant la publ\fjtjjnn dans la Ga<,elle d11 Ca11ada , 
~uivant la distribution d'une vcr.,ion pr~lirninaire des 
modifications proposées (octobn: 2009) 

Le 26 octobre 2009, Environnement Canada a tmnsmis aux 
parties intéressées une version préliminaire des modifications ex
posant l'approche prevue pour ces modifications. Cette con
sultation visait à fournir aux parties intéressées une information 
détaillée et il. solliciter leur avis sur la version preliminaire des 
modifications. Deux associations industrielles et quatre compa
gnies ont fourni des commentaires et des observations. Ces com
mentaires, ainsi que les préoccupations énoncées, sont présentés 
ci-dessous, avec les réponses d'Environnement Canada. 

Échéanciers : 
Des parties intéressées se sont dites préoccupées par l'omis~ion 
de nonnes provisoires cruciales. Environnement Canada a 
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Canada modified the approach in the proposed Amendments to · 
allow for interim standards. 
Stakeholders suggested that any divergence from EPA time
lines would result in significant cost~ and logistical issues. En
vironmcnt Canada is providing guidance to companies relative 
to this issue. 

Definitions: 

Stakdwldt:rs notcd the discrepam:y betwccn sorne definitions 
in the: draft pruposed Amcndmt:nt~ and corrcsponding EPA 
delinitlllns. Erivironmcnt Canada rt:~o:ognizcs the differences, al
though no change ha.~ heen made: sincc thcsc definitions are 
conststcnt with othc:r Environmcnt Canada regulations and in 
line with CEPA, 1999. Also, they do not directly affect the im
plementation and requirements of the Amendments. 
Concerns were raised about the revised definition of an "off
rond engine" in the draft proposed Amendment~. The definition 
included stationary engines which are then exempt from the 
emission standards if they are appropriately Jabelled. To 
address this conccm, Environment Canada kept stationary en
gines within the definition but modified the labelling require
ments to allow for the use: of the EPA label for stationary 
cngincs. 

Labelling requirement1·: 

Sine~: tht:n: is limitcd suitable spaœ for labels on engines, 
stakeholders voiced concems about tht: additional labelling re
quirements in the draft proposed Arncndments. ln responst:, 
Environment Canada updated the proposer.! Amendments to al
law for the use of EPA labels. 

Reporting fomu: 

Stakeholders requested samples of standardized reporting 
forms or letters to simplify reporting requirements. Environ
ment Canada plans to develop the sample documents and they 
will likely be postc:d online. 

Transitwn e~zgine provisions: 

Stakeholders ruiscd conccms nver th~ dfect that the transition 
engine provisions in the draft propust:d Amcndmcnts woulr.l 
have on tht:ir businesses. Environment Canada is working ta
ward ensuring any tmpacts are minimized by aligning the re
quirements more close! y to the EPi\ corresponding rules. 

Milwr clzanges and corrections: 

Stakeholders requested changes to references in the draft 
proposed Amendments for clarity. Additionally, stakeholders 
highlighted a section where EPA language could be used to 
provide clarity and consistency. Environment Canada agrees 
and where possible has made the appropriate modifications. 
It wa~ suggested thal references should not be made to specifie 
subsections of the CFR, since an amendment to the EPA stan
dards would cause the reference tu be incorrect. Environment 
Canada agrees and whcre possible has made the appropriate ad
justments. 
Finally, stakeholders sought clarificallon on sorne technical as
pects and language of the draft Amendmt:nts. i\s a result, 

modifié l'approche des modifications proposées pour permettre 
l'application de normes provisoires. 

Des parties intéressées ont dit croire que des écarts par rapport 
aux échéanciers de l'EPi\ occasionneraient des coQts impor
tants et des problèmes de logistique. Environnement Canada a 
fourni des clarifications aux parties intéressées relatives à cette 
question. 

Déjinition.r : 

Des partit:s intéressées out indiqué que certaines défini11ons 
différaient t:ntre celles de la version préliminaire dt:s modifica
tion~ ct des dc!finitions correspondantes de l'EPA. Environne
ment Canada reconnaît cc~ différences, mais aucun change
ment n'a été apporté puisque ces définitions correspondent 
à celles d'autres règlements d'Environnement Canada et sont 
conformes à la LCPE (1999). De plus, elles n'influent pas sur 
la mise en œuvre et les exigences des modifications. 
Ln définition révisée de «moteur hors route » de la version 
préliminaire des modifications a suscité des inquiétudes. Ln dé
finition comprenait les moteurs stationnaires qui sont exempts 
des normes d'émissions s'ils portent l'étiquette appropriée. 
Pour régler ce problème, Environnement Canada a mâintenu 
les moteurs stationnaires dans la définition, mais a modifié les 
exigences relatives à l'étiquetage pour permettre l'utilisation de 
1' étiquette de l'EPA pour les moteurs stationnaires. 

Exigences en matière d'étiquetage: 

Des parties intéressées ont indiqué que les exigences addiuon
nelles en matière d'étiquetage dans la version préliminaire des 
modifications pouvaient poser problème compte tenu du peu 
d'espace libre permettant l'apposition d'une étiquette sur les 
moteurs. Environnement Canada a donc modifié les modifica
tions proposées pour permettre l'utilisation des étiquettes de 
l'EPA. 

Formulaires de déclaration : 

Des parties intéressées ont réclamé des exemples de formulai
res ou de lettres de déclaration normalisés pour sim pli fier les 
exigences de déclaration. Environnement Canada prévoit éla
borer des documents types, qui seront probablement affichés 
surie Web. 

IJisposttions l"llr les moteurs de transition : 

Des parties intéressées sc sont montrées préoccupées par les ef
fets que pourmicnt entraîner sur leurs activités les dispositions 
sur les moteurs de transition prévues dans les modifications. 
Environnement Canada s'emploie à réduire ces effets au mini
mum en rapprochant le plus possible les exigences des règles 
correspondantes de l'EPA. 

Changements mineurs et corrections : 

Des parties intéressées ont demandé que des références dans la 
version préliminaire des modifications proposées soient modi
fiées par souei de clarté. De plus, des intervenants ont men
tionné un article qui pourrait gagner en précision et en cohé
rence si Je libellé de l'EPA était utilisé. Environnement Canada 
s'est dit d'accord et a apporté les modifications appropriées là 
où c'était possible. 
On a estimé qu'il ne fallait pas effectuer de renvois vers des pa
ragraphes particuliers du CFR, puisque ces renvois pourraient 
devenir incorrects si les normes de l' EPA venaient à être chan
gées. Environnement Canada s'est dit d'accord et a apporté les 
modifications appropriées là où c'était possible. 
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Environment Canada made sorne minor changes to the wording 
to provide clarity. 

Consultations following the publication of the proposed 
Amendments in the Canada Gazerte, Part 1 on Februarv 12. 2011 

Publication of the proposed Regulations Amending the Off
Raad Compression-Ignition Engine Emission Regulations in the 
Canada Gaze rte, Pan 1, on February 12, 20 Il, initiated 11 60-day 
public consultation period where stakeholders were invited to 
submit thcir views on the proposed Amendments. The Depart
ment posted the proposed Amendments un the CEPA Environ
mental Rcgistry and advised more !han 2 500 stakeholders 
through a mail-out. 1be Department rccciverl approximately 
60 written comments from a variety of o;takeholders, including 
Canadian importers of machines and cngincs, foreign engine and 
machine manufacturees, indusuy associations and Canadian ma
chine manufacturers. 

Transition engine provisions.· 

Most of the comments submitted werc in regard to the transi
tion engine provisions. The transition engine provisions in the 
proposed Amendments were strUctured in a similar manner to 
the EPA's program for equipment-manufacturer flexibility out
lined in Title 40, Part 1039 and included the same emission 
standards, time-frames and simi1ar reporting requirements. The 
provisions for tnmsition engines were structured differently 
from the EP A pro gram to reflect thar the amendments will ap
ply to importers 14 and Canadian enginc manufacturees, rather 
than machine manufacturers, which is the case in the U.S. The 
transition engine provisions only indudcd the "percent of pro
duction" allowance (based on imports) arlapted to account for 
the expected coming into force of the final Amendments. 
The proposed Canadian Arnendmcnts did not include the 
EPA's "small volume allowance" which is useful for machine 
manufacturees. 

Cornments received from stakeholders contained new informa
tion demonstrating that Tier 4 engines and machines would not 
be nvailablc for aU applications during the entire transition per
iod. This information provided evidence that having a "percent 
of production" limit on Canadian importers would have led to 
significant market restrictions on imports for which 11er 4 en
gines are not yet available. Imposing this limit would have re
sulted in many engines and machines uffered for sale in the 
U.S. through the EPA's flexihility program allowances on the 
equiprnent manufacturer to not be allowcd into Canada. 
Accordingly, Environment Canada updatcd the tnmsitiun en
gine provisions tu allow engines meeting the transition engine 
specifie emission standards to he importt:d into or manufac
tured in Canada during spccified time frdmes. Thesc time 
frames continue to match the EPA time frames. The quantity of 
the engines will not be limited, but will be monitored through 
annual reporting. These changes will ensure that engines that 
are available for sale and imported to the U.S. are also avail
ablc to the Canadian market. Environment Canada held a 
workshop and Web conference in June 2011 to share. the 

14 Impooers refeu to importe"' of cngincs and importcrs of machines including 
engmes. 
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Enfin, des parties intéressét:s ont demandé des éclaircissements 
sur des aspects techniques et le libellé du projet de règlement. 
Environnement Canada y a apporté des modifications mineures 
afin de préciser certains points. 

Consultations à la suite de la publication des modifications 
proposées dans la Partie 1 de la Gazette du Canada, le 12 février 
2011 

La publication du projet de Règlement modifiant le Règlement 
sur les émissio11s des moteurs hors route à allumage par com
pression dans la Partie 1 de la Gazette du Canada, le 12 fév
rier 2011 a déclenché une période de consultation publique de 
60 jours où les parties intéressées ont 6té invitées à soumettre 
leurs points de vue sur les moddications proposées. Le ministère 
a publié les modifications proposées sur le Registre environne
mental de la LCPE et a avisé plus de 2 500 panics intéressées 
~ous forme d'envois postaux. Le ministère a reçu environ 60 
commentaires écrits d'un éventail de parties intéressées, dont des 
importateurs canadiens de machines et de moteurs, des fabricants 
étrangers de moteurs et de machines, des associations industriel
les et des fabricants canadiens de machines. 

Dispositions sur les moteurs de transition : 

La plupart des commentaires soumis concernaient les disposi
tions sur les moteurs de transition. Les dispositions sur les mo
teurs de transition dans le projet de règlement étaient structu
rées de manière semb1uble à celles du programme de flexibilité 
de l'EPA envers les fabricants d'équipement présenté dans le 
titre 40, partie 1039 et elles comportaient les mêmes normes 
d'émissions, les mêmes échéanciers et des exigences de décla
ration semblables. Les dispositions sur les moteurs de transition 
étaient structurées différemment du programme de l'EPA afin 
de refléter que les modificatiOns s'appliqueront aux importa
teurs14 et aux fabricants de moteurs canadiens, plutôt qu'aux 
fabricants d'équipement, comme il est 1t: cas aux États-Unis. 
Les dispositions sur les moteurs de transition incluaient st:ule
ment la provision de « pourcentage de production ,, (basée sur 
les importations) adaptées pour tenir compte de l'entrée en vi
gueur prévue des modificutions finales. Le projet de règlement 
canadien ne comprenait pas la <(provision pour petit volume » 
de l'EPA qui est utile pour les fabricants d'équipement. 
Les commentaires reçus des parties intéressées contenaient de 
l'information nouvelle démontrant que les moteurs ct machines 
du groupe 4 ne seraient pas disponibles pour toutes les applica
tions durant toute la période de transition. Cette information 
fournissait des preuves qu'une limite de "pourcentage de pro
duction ,, imposée sur les importateurs canadiens aurait condun 
à des restrictions significative-; au niveau du marché par rappon 
aux importations pour lesquelles les moteurs du groupe 4 ne 
sont pas encore disponibles. l 'imposition de cette limite aurait 
fait en sorte que plusieurs moteurs ct machines mis en vente 
aux États-Unis par le biais des allocations pour les fabricants 
d'équipement du programme de l'EPA n'auraient pas été admis 
au Canada. 

Par conséquent, Environnement Canada a mis à jour les dispo
sitions sur les moteurs de transition pour permettre aux moteurs 
rencontrant les normes d'émissions spécifiques aux moteurs de 
transition d'être importés ou d'être fabriqués au Canada dans 
les délais sPécifiés. La quantité de ces moteurs ne sera pas 

14 lmportaccur sc réfère aux irn1xmatcurs de moteurs. ain'ii qu'uux impona1curs de 
machines duns lcsquelle.' se lrouvc un molcur. 
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updated approach with stakeholders, who supponed the 
n.:w provisions. The updatcd approach is reflected in the 
Amendmcnts. 
Whilc it is expected that sorne companics will takc advantage 
of the interim tl.:xibility provisions, the analysis of the costs 
and benefits carried out for the Amcndments does not specifie
ally take thcse provisions into accnwtt. ln fact, it is not cx
pccted thal the use of thcse provisions will significantly affect 
the costs and bencfits over the anal y sis periud as these provi
sions arc timc-limited and retlect the same standards as th ose in 
the EPA program. Funhcrmore, based on information obtaincd 
during consultations with a variety of stakeholders, it is cx
pcctcd that the proportion of transition engincs in Canada will 
be equivalent to the proponion of transition engines in the U.S. 
During consultations, information that thcsc proportions have 
historically been equivalent was presented to Environment 
Canada. 
Furthermore, stakeholdcrs expressed concems in regard to 
placing the accountability of limits on the Canadian imponcr. 
ln comparison, the EPA 's program for equipmcnt-manufacturer 
flextbility primarily applies to machine and enginc manufactur
crs that design cngincs and machines, incurpuratc tcchnology 
and plan thcir production tu meet the various requirements of 
the EI'A prugram. Jn Canada, the Regulations, including the 
Amendm.:nts, apply primarily to importcrs without any control 
over engine design and production. Consequently, estabhshing 
a limit in Canada bascd on imports that would correspond to 
the EPi\ limits bascd on manufacturing, while ensuring thal a 
comparable product mix would be available in Canada, as in 
the United States, prescnted many challenges and risked having 
unintended market consequences. In addition, the administra
tion of such a program was also determined to be a major regu
latory burden without commensurate environmcntal benefits. 

Altemate NO x standards: 
Sorne stakeholders requested that Environmcnt Canada refer
ence the altcmatc NO, standards outlined in CFR 1039. These 
standards are part of the EPA's phase-in and phase-out stan
dards. Environment Canada referenced the !east strict Phase
out standards, which also include th.: altemate NO. standards. 
Therefore, engines designed to the altemate NO. standards will 
be allowed into Canada. Therefore, no change to the Amcnd
mcnts relative to this comment has bcen made. 

Dejillitums: 
Sorne stakcholders exprcsscd concems that our current defini 
tion of off-road engmes may includc cngincs intended for 
stallonary uses, and more spccitically engines used to pro
vide prime power to remote cummunities. Environmcnt Can
ada agrees and has modified the Amendments to bring further 
clarification. 

limitée, mais sera surveillée par le biais de rapports annuels. 
Ces changements assureront que les moteurs offerts en vente 
aux États-Unis et importés aux États-Unis sont également dis
ponibles au Canada. Environnement Canada a tenu un atelier ct 
une conférence Web en juin 20 1 J afin de partager cette appro
che avec les parties intéressées. L'approche présentée en juin 
est reflétée dans les modifications. 
Alors qu' i 1 est prévu que certaines entreprises profiteront de la 
souplesse offerte par les dispositions sur les moteurs de tran
sition, l'analyse des coûts et des avantages réalisée pour les 
modifications ne prend pas spécifiquement en compte ces dis
positions. En effet, on ne prévoit pas que l'utilisation de ces 
dispositions affectera de manière significative les cofits et les 
avantages au cours de la période d'analyse étant donné que ces 
dispositions sont d'une durée limitée et reflètent les mêmes 
normes que celles contenues dans le programme de l'EPA. De 
plus, selon les informations obtenues lors des consultations 
avec une variété de parties intére.~sées, il est prévu que la pro
portion des moteurs de transition au Canada sera équivalente à 
la proportion des moteurs de transition aux États-Unis. Au 
cours des consultations, Environnement Canada a obtenu de 
l'information à l'effet qu<' ces proportions ont été historique
ment équivalentes. 

De plus, les parties intéressées ont exprimé des préoccupations 
à l'idée que l'importateur canadien soit responsable de la limite 
de « pourcentage de production ». En comparaison, Je pro
gramme de flexibilité de l'EPA s'applique principalement aux 
fabricants de machines ct de moteurs. Ces fabricants sont res
ponsables de la conception des machines et des moteurs, de 
l'intégration de la technologie et de la planification de leur pro
duction afm de répondre aux diverses exigences du programme 
de l'EPA. Au Canada, le Règlement, incluant les modifica
tions, s'applique principalement aux importateurs, qui n'ont 
aucun contrôle sur la conception et la production de moteurs. 
Par conséquent, l'établissement d'une limite au Canada basée 
sur les impanations qui correspondrait à la limite de I'EPA ba
sée sur la fabrication, tout tm assurant qu'un mélange compara
ble de produits seraient disponible au Canada comme aux 
États-Unis, a présenté de nombreux défis ct risquait d'avoir des 
conséquences involontaire' sur le marché. De plus, l'adminis
tration d'un tel programme fut déterminé ëtre un lourd fardeau 
réglementaire sans procurer d'avantages environnementaux 
correspondants. 

Nonnes de rechange concemant le NO, : 
Certaines parties intéressées ont demandé qu'Environnement 
Canada fasse référence aux normes de rechange concernant le 
NO. qui sont présentées dans le CFR 1039. Ces normes font 
partie des normes d'introduction et d'élimination graduelles de 
I'EPA. Environnement Canada s'est référé aux normes d'élimi
nation les moins rigoureuses, qui comprennent également les 
normes de rechange concernant le NO,. À ce titre, il sera per
mis d'importer au Canada des moteurs conçus selon les normes 
de rechange concernant le NO,. Aucun changement aux modi
fications relatif à ce commentaire n'a été fait. 

Déjinitio11s : 
Certaines parties intéressées ont exprimé des préoccupations 
concernant notre définition actuelle des moteurs hors route qui 
pourrait inclure des moteurs destinés à des usages stationnaires 
et plus précisément des moteurs utilisés pour fournir une ali
mentation principale à des collectivités éloignées. Environne
ment Canada est d'accord et a changé les modifications pour y 
apporter plus de précisions. 
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Labelling reqttiremenrs: 

Stakeholdcrs bad various concerns with the labelling require
mcnts. ln sorne instances, the issue was raised that it was not 
feasible to request that certain infonnation be found on the la
bel; namely the unique identification number and the name of 
the importer. Environment Canada recO!,Tflized these difficulties 
and has removed these requircments from the labelling re
quirements. Stakeholdcrs also requested thal the requirement to 
label competition engincs be removed. Environment Canada 
disagrees as the labelling of these engines will facilitate com
pliance verification and enfon::ement; therefore, these labelling 
requirements will remain. 

Reporting requirements: 

Stakeholdcrs bad sorne administrative concems with the report
ing rcquircmcnts relative to import declarations, as weil as in 
regards to the annual rcporting of transition engines. Specifie to 
the import declarations, with the exception of sending the in
fonnation to the Minister of the Environment as opposed to a 
customs office, there has been no change to the infonnation re
quired for these declarations. No changes have been made to 
the infonnation required. Environment Canada will provide 
additi.onal information in the guidance document for companies 
that import 50 or more engines in one year. In regards to annual 
reporting for transition engines, stakeholders requested that the 
timeline for submitting the report be aligned with the EPA 
timeline for submitting flex engine information. Environment 
Canada agrees and bas made the change in the Amendments. 

Test engine provi.l'ions: 

Stakcholdcrs rcqucstcd that Environmcnt C.anada allow test en
gincs to be brought into compliance within Canada, as opposcd 
to heing forccd to export or destroy these engines. Environ ment 
Canada agrees und has made the chunge in the Amendmcnts. 

Lead time for coming into force: 

Stakeholder requested sorne lead time for the coming into force 
of the Amendments after their publication. Environment Can
ada agrees and a lead timc of 60 da ys ha~ bcen added. 

Environment Canada will be updating the current Guidance 
Document to include the requirements outlined in the Amend
mcnt~. Compliancc promotion matcrials will also be dcvcloped 
in a manncr that will assist smallcr companics with !css tech
nieul capacity to be aware and undcrstand the rcquircmcnts of 
the Regulations and the Amendments 

Implementation, enforcement and service standards 

Implcmentatjon 

For the purpose of implementing the Regulations, including the 
Amcndments, Environment Canada will undertake a number of 
compliance promotion activities. These activities will be targeted 
toward raising awarencss and cncouraging the regulated commun
ity to achieve a high lcvel of overall compliance as carly as 
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Exigences en matière d'éliqueta~:e: 

Les parties intéressées avaient diverses préoccupations concer
nant les o::xigenL:es en matière d'étiquetage. Dans certains cas, 
on soulevait la question qu'il n'était pas pratique de demander 
que certains renseignements se trouvent sur l'étiquette; notum
ment le numéro d'identification unique et le nom de l'importa
teur. Environnement Canada a reconnu ces difficultés et a retiré 
ces obligations des exigences en matière d'étiquetage. Les par
ties intéressées ont aussi demandé que les exigences en ma
tière d'étiquetage de moteurs de compétition soient retirées. 
Environnement Canada n'est pas d'accord puisque J'étique
tage de ces moteurs facilitera la vérification et l'application de 
la confonnité, ainsi ces exigences en matière d'étiquetage 
resteront. 

Exigences en matière de déclurulùm : 

Les parties intéressées avaient quelques préoccupations admi
nistratives concernant les exigences relatives aux déclarations 
d'importation et concernant le rdppon annuel sur les moteurs 
de transition. En ce qui concerne particulièrement les déclara
tions d'importation, à part d'envoyer l'infonnation au ministre 
de l'Environnement plutôt qu'à un bureau de douane, il n'y a 
aucun changement concernant l'infonnation requise pour ces 
déclarations. Aucun changement n'a été fait concernant l'infor
mation requise. Environnement Canada fournira de l'informa
tion supplémentaire duns le document d'orientation pour les 
compagnies qui importent plus de 50 moteurs dans une année. 
En ce qui concerne le rapport annuel pour les moteurs de tran
sition, les parties intéressées ont demandé que l'échéancier 
pour soumettre le rapport soit harmonisé à l'échéancier de 
I'EPA pour soumettre J'infonnation concernant les moteur~ qui 
sont appelés "Fie x». Environnement Canada est d'accord et a 
apporté le changement aux modifications. 

Dispositions sur les moteur.r d'ersw : 

J.es parties intéressées ont demandé qu'Environnement Canada 
permette aux moteurs d'essai de se conformer au Canada, plu
tôt que se voir dans l'obligation d'exporter ou de détruire ces 
moteurs. Environnement Canada est d'accord et a apporté le 
changement aux modifications. 

Délai d'enrrée en vigueur: 

Les parties intéressées ont demandé un délai pour l'entrée en 
vigueur des modifications après leur publication. Environne
ment Canada a accepté et a ajouté un délai de 60 jours. 
Environnement Canada mettra à jour le Document d'orienta
tion actuel pour y inclure les eKigences présentées duns les 
modifications. Des documents de promotion de lu confonnité 
seront également élabort!s de munière à aider les petites entre
prises comportant moins de capucités techniques à être sensibi 
lisées aux exigences du Règlement et des modifications ct à les 
comprendre. 

Mise e11 œuvre, application et nonni!S de services 

Mise en œuvre 

Pour effectuer la mise en œuvre du Règlement, incluant les 
modifications, Environnement Canada entreprendra certaines 
activités de promotion de la confonnité. Ces activités viseront à 
sensibiliser la collectivité réglementée et à l'encourager à attein
dre un niveau élevé de confonnité générale le plu~ tôt possible au 
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possible during the regulatory implementation proccss. This will 
include the folluwing: 

continued developmcnt of a comprehensive database of regu
latces with rcgular updates; 
devt:loping and distributing comphancc promotion matcrials 
1ncluding a general mail-out or email including the Regula
lions and a detailed guidance document which identifies rc
quircments cunccrning compliancc with the standards, evi
dence of cunformity and othcr rcquircd information; 

• maintaining a Web page rclated to the Regulations on En
vironrnent Canada's CEPA Environmental Registry to make 
information widely available; and 

• responding to inquiries and delivering information sessions, as 
rcquircd. 

Environment Canada administers a comprehensive program to 
monitor compliance with vehicle and cngine emission standards. 
Engine manufacturers and importers arc rcsponsible for ensuring 
thal their products comply with the Regulations and arc rcquircd 
to maintain and produce evidence of such cunformity. Environ 
ment Canada's program to monitor compliancc includes 

authorizing and monitoring the use of the national emissiOns 
mark; 
monitoring machine and enginc importation; 

• reviewing company evidence of conformity; 
• monitoring data submitted in the annual reports for the use of 

transition engine provisions; 
• registering company notices of dcfccts affccting emission 

contrais; 
• inspection of test cngines and vehicles and their emission

rclated componcnts; and 
lahoratory emissions tests of sample new engines and vehiclcs 
that are representative of products offered for sale in Canada. 

If an engine or vehicle is found tu not comply with the Regula
tions, the engine manufacturer or importer will be subjeet to the 
enfurcement provisions of CEPA, 1999. Environmcnt Canada is 
courdinating efforts with the EPA by sharing information to in
creuse program efficiency and effcctiveness. Coordination and 
cooperation opportunities also cxist to partncr with organizations 
outsidc Environment Canada to perform compliance promo
tion activities such as identifying regulatees and delivering key 
mes~ ages. 

Compliance promotion activities will be revisitcd from lime to 
time to ensure thal the Regulations are implemcntcd in the most 
effective and efficient manncr. 

Service standards 

For the Regulations, including the Arnendments, in ils admini
stnllion of the regulatury program, Envtronmcnt Canada will pro
VIde these services in a timcly manncr: 
• rcviewing applications and prcparing authorizations to use the 

national emissions mark; 
• reviewing notices of defect; 

cours du processus de mise en œuvre réglementaire. Ces activités 
comprendront : 
• la tenue d'une base de données des entités réglementées, avec 

mises à jour régulières; 
• l'élaboration et la distribution de documents de promotion de 

la confonnité, notamment un envoi général par la poste ou par 
courriel comprenant le Règlement ct un document d'orienta
tion détaillé énonçant les exigences concernant l'observation 
des normes, la preuve de conformité et d'autres renseigne
ments demandés; 

• la tenue d'une page Web sur le Règlement dans le Registre 
environnemental d'Environnement Canada relatif à la LCPE, 
pour que l'information soit largement diffusée; 

• la réponse aux demandes de renseignements et la tenue de 
séances d'information, au besoin. 

Environnement Canada administre un programme complet de 
surveillance de la conformité aux normes appliquées aux émis
sions des véhicules et des moteurs. Les fabricants et les importa
teurs de moteurs doivent s'assurer que leurs produits sont 
confonnes au Rëglement ct doivent détenir et produire la preuve 
de cette confom1ité. Le programme de surveillance de la confor
mité d'Environnement Canada englobe: 

l'autorisation de la marque nationale ct la surveillance de son 
utilisation; 

• surveillance de l'importation de machines et de moteurs; 
• l'examen des preuves de conformité fournies par les 

compagnies; 
• la surveillance des données soumises dans les rapports an

nuels pour l'utilisation des dispositions relatives aux moteurs 
de transition; 

• la consignation des avis émis par les compagnies signalant un 
défaut relatif aux dispositifs antipollution; 
l'inspection des moteurs ct des véhicules d'essai ainsi que de 
leurs composantes relatives aux émissions; 
les essais en laboratoire sur les émissions de nouveaux véhi· 
cules et moteurs types représentatifs de produits mis en vente 
au Canada. 

Si on découvre qu'un moteur ou un véhicule n'est pa~ con
forme au Règlement, le fabricant ou l'importateur de moteurs fera 
l'objet des dispositions d'application de la LCPE (1999). Envi
ronnement Canada coordonne les efforts avec l'EPA en parta
geant l'information afin d'augmenter l'efficience et l'efficacité du 
programme. Des liens de coordination et de coopération sont aus
si établis avec des organisations partenaires extérieures à Envi
ronnement Canada pour la tenue d'activités de promotion de la 
conformité, comme la désignation des entités réglementées et la 
diffusion des messages clés. 

Les activités de promotion de la conformité seront revues pé
riodiquement pour garantir que le Règlement est mis en œuvre de 
la manière la plus efficace ct efficiente. 

Normes de services 

Pour les modifications, dans son administmtion du programme 
réglementaire, Environnement Canada offrira les services sui
vants, en temps voulu : 
• examen des demandes et préparation des autorisations permet

tant d'utiliser la marque nationale; 
• examen des avis de défaut; 
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assessing company's declarations for temporary importations; 
and 

• asscssing requcsts for exemptions from the Amendments. 

In addition, the Dcpartment will audit evidence of confonnity 
for engines and machines and provide to manufacturer& an ac
knowledgement of its receipt and whether it is presented "in a 
form and II)anner that is satisfnctory" based on a set of criteria 
cstnblished by the Department. The Department in tends to update 
the current guidance document, describing the required evidence 
of conformity and the procedures ta be followed when submitring 
required documentation, in line with the Amendmcnts. 

Enforcemcnt 

The Amendments are made under CEPA. 1999; therefore, en-
forcement officers will, when verifying compliance with the 

' Regulations and the Amcndments, apply the Compliance and 
Enforcement Policy 15 for CEPA, 1999. This Policy sets out 
the range of possible responses to allcgcd violations, including 
wamings, directions, environmental protection compliance or
defli, ticketing, ministerial orders, injunctions, prosecution and en
viron mental protection alternative measures (which are an al
ternative to a court prosecution after the laying of chorges for a 
CEPA, 1999 violation). In addition, the Policy explains when 
Environment Canada will resort to civil suits by the Crown for 
cast recovery. 

To verify compliance, enforcement officers may carry out in
spections. An inspection may identify an alleged violation, and 
allcgcd violations may also be identified by Environment Can
ada's technical personnel, through information trdnsmitted to the 
Department by the Canada Border Services Agcncy or through 
complaints recc1ved from the public. Whcncvcr a possible viola
tion of the Regulations or the Amcndmcnts is idcntificd, en
forcement officers may carry out investigations. 

Whcn, following an inspection or an inwstigation, an enforce
ment officcr discovers an ollcged violation, the officer would 
choose the appropriate enforcement action based on the following 
factors:· 
• Nature of the alleged violation: This includes consideration of 

the damage, the intent of the alleged violator, whether it is a 
repeat violation, and whether an attempt has been made to 
conccal information or othcrwise subvert the objectives and 
requirements of the Act; 

• Effectiveness in achieving the desired resulr wirh the alleged 
violator: The desired result is compliance within the shortest 
possible timc and with no funher repetition of the violation. 
Factors to be considered include the violutor's history of com
phancc with the Act, willingness lo cooperate with enforce
ment ofticers. and evidence of corrective actio'n already taken; 
and 

• Consistency: Enforcement officers would consider how sirni
lar situations have been handled in determining the measures 
to be laken to enforce the Act. 

Performance measurement and evaiiUltion 

The Regulatory Framework for Air Emissions is a govemmcnt
wide initiative designed to improvc the henlth of Canadians and 

15 Environment Canada's Compliance and Enforccmcnl Policy is availoble al 
www .ec.gc.ca/alcf -ewo/dcfau ll.a.•p?lang=F.••&II=AFOC.'i063-1. 
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• évaluation des déclarations des compagnies relatives aux im
portations temporaires; 

• évaluation des demandes d'exemption des modifications. 

De plus, le Ministère vérifiera les preuves de conformité des 
moteurs ct des machines. Il accusera réception de ces preuves et 
indiquera aux fabricants si elles ont été présentées « selon des 
modalités jugées satisfaisantes» en fonction d'un ensemble de 
critères fixés par Environnement Canada. Le Ministère prévoit 
mettre à jour le document d'orientation actuel décrivant les 
preuves de conformité et la procédure à suivre pour présenter les 
documents demandés, conformément aux modifications. 

Application de la loi 

Puisque les modifications sont faites en vertu de la LCPE 
(1999), afin de v.:rifier la confonnité au Règlem~nt et au11. modifi
cations, les agents de l'autorité appliqueront la Politique d'obser
vation ct d'application de la loi de la LCPE (1999) 15. Cette politi
que énonce la gamme de mesures possibles en cas d'infraction 
présumée, notamment avenissemenLo;, ordres, ordres d'exécution 
en matière de protection de l'environnement, contraventions, arrê
tés ministériels, injonctions, poursuites ct mesures de rechange en 
matière de protection de l'environnement [solutions de rechange 
à une poursuite après le dépôt d'accusations en vertu de la 
LCPE (1999)]. De plus, la Politique explique les situations dans 
lesquelles Environnement Canada recourra aux poursuites civiles 
par la Couronne pour le recouvrement des coûts. 

Pour vérifier la conformité, les agents de l'autorité peuvent ef
fectuer des inspections. Une inspection peut révéler une infraction 
présum.:e, qui peut aussi être révélée par le personnel technique 
d'Environnement Canada, soit par l'information transmise au 
Ministère par l' Agenœ des services fwntaliers du Canada ou par 
des plaintt:s reçue~ du public. Les agents de l'autorité peuvent 
mener des inspections dans chaque situation d'infraction présu
mée au Règlement. 

Si, après une inspection ou une enquête, l'agent de l'autorité 
découvre une infntction présumée, la mesure à prendre est établie 
en fonction des facteurs suivants : 

• Nawre de l'infraction présumée: Il convient notamment de 
déterminer la gravité des dommages, s'il y a eu action délibé
rée de la part du contrevenant, s'il s'agit d'une récidive et s'il 
y a eu tentative de dissimuler de l'information ou de contour
ner, d'une façon ou d'une autre, les objectifs ct les exigences 
de la Loi; 

• Ef]icacilé dr4 moyen employé pour obliger le contrevenant ù 
obtempérer: Le but est de faire respecter la Loi dans les meil
leurs délais tout en empêchant les récidives. Il sera tt:nu 
compte, notamment, du dos ~ier du contrevenant en matière 
d'ohservation de la Loi, de sa volonté de coopérer avec les 
agents de l'application de la lui el de la preu ve yue des con·cc
tifs ont été apportés; 

Uniformité dans l'application : Les agents d'application de la 
loi tiendront compte de ce qui a été fait dans des cas sembla
bles pour décider des mesures à prendre afin de faire appli
quer la Loi. 

Mesures de rendeme11t et évaluation 

Le Cadre réglementaire sur les émissions atmosphériques est 
une initiative à l'échelle de l'administration fédérale visant ù 

" t.a Politique d'observalion et d'application de la loi d'F.nvimnnemeul Canado 
esl disponible au www.ec.gc.cu/alef.ewt!ldefouh asp'!long=Fr& :~:AFOC~06l- 1 
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thcir environmenl lhrough measurahlc reductions in bolh green
IJOuse ga5 and air pullulant emissions in ali seclors of the Can
adian economy. The Amendmcnts are an element of the Govcrn
meut'~ Regulatory framcwork for Ait Emissions und conlribulc 
tu meeting the Govcrnment's cornmilmenl lu reducc air pollulanl 
emissions in the Transponatiun sector. 

'Ibe Amendments includc prov1s10ns designed to facilitate 
Environment Canada's verification lhat compliance with the 
Amendments is achicved. Various compliance-related activities 
such as submitting annual end-of-year repons detailing a com
pany's use of transition engine provisions (if used), auditing evi
dence of conformity, and verification of emissions levels through 
tcsting will be carried out. Monitoring of compliance with the 
Amcndments will be donc on an ongoing basis. Reporting of the 
incidences of non-compliance by enforcement officers is expectcd 
to providt: indicaturs of this achicvement. 

The Amcndrnents wil l be admmistcrcd by Environment Can
ada'.\ Transpunaliun Diviston and will he cvaluated as pan of the 
prugram evaluation under the Regul.llory f'mmework for Air 
Emissions. rollow-up evaluations will be scheduled as per the 
departmcnt' s evaluation planning cycle. 

Contacts 

Joséc Lavergne 
Manager 
Air Pollution Regulatory Development Section 
Tmnsportation Division 
Energy and Transportation Directorate 
Environment Canada 
351 Saint-Joseph Boulevard 
Gatineau, Quchcc 
KIA OH3 
Telephone: 819-953-1651 
Fax: 819-953-7815 
Email: Josce.Lavergne @ec.ge.ca 

Luis Lcigh 
Dircctor 
Regulatory Analysis and Valuation Division 
Economie Analysis Directorate 
Environmcnt Canada 
1 0 Wellington Street 
Gatineau, Quebec 
KlAOH3 
Telephone: 819-953-1170 
Fax: 819-953-3241 
Email: Luis.Leigh@cc.gc.ca 
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améliorer la santé des Canadiens et de leur environnement grâce à 
des réductions mesurables des émissions de gaz à effet de serre et 
des polluants atmosphériqut:s dans tous le.~ secteurs de l'écono
mie canadienne. Les modirications constituent un élément du 
Cadre réglementaire sur lt:s !!missions atmosphériques et permet
tront au gouvernement de remplir son engsgement à l ' égard de la 
réduction des émissions de polluants atmosphériques dans le sec
teur des transports. 

Les modifications intègrent des dispositions visant à faciliter 
les vérifications d'Environnement Canada en vue d'assurer la 
conformité aux modifications. Diverses activités liées à la con
formité seront entreprises, comme la présentation de rapports an
nuels décrivant le recours des entreprises aux dispositions relati
ves aux moteurs de transition (le cas échéant), la vérification des 
justifications de la conformité et la vérification des niveaux 
d'émissions au moyen d'essais. La surveillance de la conformité 
aux modifications sera assurt!e de façon continue. Le signalement 
des incidences de non-conformité par les agent~ de l'autorité 
devrait fournir des indicateurs de 1' atteinte des objectifs de 
conformité. 

Les modifications seront administrées par ls Division des trans
pom d'Environnement Canada et seront évaluées dans le cadre de 
l'évaluation du programme conformément au Cadre réglemen
taire sur les émissions atmosphériques. Des évaluations de suivi 
seront prévues en fonction du cycle de planification du ministère. 

Perso11nes-ressources 

Josée Lavergne 
Gestionnaire 
Section de l'élaboration des règlements sur la pollution 

atmosphérique 
Division des transports 
Direction de l'énergie et des transports 
Environnement Canada 
35 1, boulevard Saint-Joseph 
Gatineau (Québec) 
KIA OH3 
Téléphone : 8 19-953-1651 
Télécopieur : 819-953-7815 
Courriel : Josce.Lavergne@ec.gc.ca 

Luis Leigh 
Directeur 
Division de l'analyse réglementaire et de la valorisation 
Direction de l'analyse économique 
Environnement Canada 
10, rue Wellington 
Gatineau (Québec) 
KlAOH3 
Téléphone: 819-953-1170 
Télécopieur : 819-953-3241 
Courriel : Luis.Leigh@ec.gc.ca 
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